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EXPOSÉ DES MOTIFS 

Mesdames, Messieurs, 

Depuis la fin du XIXe si¯cle, le syst¯me fran­ais dôencadrement des jeux sôinscrit 

dans une double logique de protection de lôordre public et de lôordre social. Il repose 

sur la recherche dôun ®quilibre entre, dôune part, la n®cessit® de canaliser la demande 

de jeu ¨ travers un circuit contr¹l® dôoffre de jeu, et dôautre part la volont® de limiter 

le volume global dôoffre de jeu dispensée sur le territoire à ce qui est nécessaire à la 

canalisation de cette demande. Côest la raison pour laquelle la France sôest 

progressivement dot®e des moyens lui permettant dôexercer un contr¹le portant sur le 

volume et la nature des jeux proposés. 

Notre syst¯me dôencadrement des jeux est le fruit dôune construction historique 

marquée par des considérations morales, philosophiques et culturelles. Quelques 

dates essentielles jalonnent cette construction : la prohibition générale des loteries en 

1836, la réglementation des courses de chevaux et des paris hippiques en 1891, la 

réglementation des casinos en 1907, la naissance du Pari Mutuel Urbain (PMU) en 

1930, enfin, celle de la Loterie nationale en 1933. 

Ainsi le secteur des jeux en France sôest-il progressivement structuré autour de trois 

pôles étroitement contrôlés par la puissance publique : le pôle des casinos (contrôlé 

par le minist¯re de lôint®rieur), le p¹le des paris hippiques (contr¹l® par le minist¯re 



de lôagriculture et le minist¯re du budget) et le p¹le de la loterie dô£tat (contr¹l® par 

le ministère du budget). 

Le contr¹le quantitatif de lôoffre de jeux r®sulte de la mise en place dôun syst¯me 

dôautorisations administratives adapt® ¨ la segmentation du secteur des jeux se 

traduisant par lôoctroi de droits exclusifs sur chacun des p¹les de jeux limitant le 

nombre des opérateurs et encadrant réglementairement toute augmentation du volume 

des jeux proposés. 

Le contr¹le qualitatif de lôoffre de jeu passe par la d®termination des caractéristiques 

des jeux et des conditions dans lesquelles ils sont offerts. À cet égard, les règles de 

protection des joueurs et des populations vulnérables, les autorisations de jeux sur la 

base de critères stricts, la détermination ï pour chaque catégorie de jeux ou paris ï de 

la proportion maximale des mises rendues aux joueurs, aussi appelée taux de retour 

aux joueurs (TRJ), jouent un rôle essentiel dans le dispositif français de régulation 

dôoffre et de consommation de jeu. 

La construction de modèle fran­ais dôencadrement des jeux et paris a toujours 

cherch® ¨ sôadapter ¨ des formes de jeu nouvelles. Ainsi en a-t-il été en 1891 lorsque 

le législateur réglementa le pari mutuel hippique. Tel fut encore le cas en 1907 

lorsque fut précisé le cadre législatif et r®glementaire des casinos des villes dôeaux, 

dont le fonctionnement, fondé sur un système napoléonien de tolérance 

administrative jug® ill®gal par le Conseil dô£tat (1902), avait fini par donner 

satisfaction en canalisant la demande de jeu dans des espaces éloignés des grands 

centres urbains. 

Aujourdôhui, le fort d®veloppement du march® des jeux sur Internet en provenance 

dôop®rateurs non autoris®s par lô£tat fragilise lôorganisation traditionnelle du secteur 

des jeux dôargent et de hasard et ce dôautant plus quôil ignore les fronti¯res nationales 

et sectorielles. 

Afin de canaliser la demande de jeux sur Internet, qui se développe actuellement dans 

un cadre non autorisé et non contrôlé par les pouvoirs publics, le Gouvernement a 

décidé, lors du conseil des ministres du 11 juin 2008, de procéder à une ouverture à la 

concurrence maîtrisée de certains secteurs du marché des jeux en ligne. 

Le caractère proportionné de cette ouverture explique les deux grands axes sur 

lesquels est fondé le projet de loi : une ouverture du marché limitée aux jeux en ligne 

et un périmètre de jeux autorisés correspondant aux jeux de hasard faisant également 

appel au savoir-faire des joueurs, afin dôouvrir ¨ la concurrence les jeux pr®sentant 

des risques dôaddiction moindres et pour lesquels la demande est la plus forte. 

En effet, la situation du marché français des jeux dits « en dur » (exploités via un 

réseau physique, par opposition aux jeux dits « en ligne è) est aujourdôhui 

satisfaisante : la demande y est canalisée à travers un circuit contrôlé et au moyen 

dôune offre de jeu dont le volume est bien ma´tris®. 

Le p®rim¯tre des jeux faisant lôobjet dôune ouverture ¨ la concurrence est limit® aux 

jeux de hasard qui font également appel au savoir-faire des joueurs et présentent des 

risques dôaddiction moindres, par comparaison avec des jeux de hasard pur tels que 



les machines à sous ou les autres jeux de loterie à fréquence de tirage élevée, pour 

lesquels le maintien du système actuel de droits exclusifs se justifie pleinement. Ces 

jeux, ¨ savoir le pari hippique, le pari sportif et le poker sont dôailleurs ceux qui 

suscitent actuellement une demande forte et une offre importante non autorisée. 

Sôagissant des paris hippiques, seul le pari mutuel sera autoris®. Cette forme de paris, 

la plus répandue au monde sur les courses de chevaux, correspond à une tradition 

nationale fortement ancrée chez plus de six millions de joueurs, contribuant au 

d®veloppement dôune fili¯re riche de plus de 60 000 emplois quôil convient de 

préserver. 

Concernant les paris sportifs, le pari ¨ cote est aujourdôhui la forme de pari la plus 

répandue. Ce type de pari est donc inclus dans le périmètre des jeux en lignes 

autoris®s mais avec des conditions strictes dôencadrement. 

Dans ce cadre, le maintien de nos objectifs dôordre public et dôordre social repose sur 

plusieurs principes structurants :  

– lôagr®ment des op®rateurs sur la base dôun cahier des charges pour chaque catégorie 

de jeux et paris (paris sportifs/paris hippiques/jeux de cercle) : lôabsence de limitation 

a priori du nombre dôop®rateurs trouve sa contrepartie dans le respect dôun cahier des 

charges strict en mati¯re dôoffre de jeux et de paris autoris®s ; 

– la tra­abilit® des op®rations de jeux en ligne et la conservation de lôensemble des 

données de jeux, permettant dôop®rer les contr¹les n®cessaires pour prot®ger les 

joueurs contre le risque dôaddiction, lutter contre le risque de fraude et de 

blanchiment et garantir la sécurité des jeux ;  

– lôencadrement de la proportion maximale des mises revers®e en moyenne aux 

joueurs par catégorie de paris afin de réguler la consommation de jeu et de réduire 

lôint®r°t des op®rations de blanchiment tout en laissant une souplesse commerciale 

aux opérateurs ; 

– lôassujettissement des op®rateurs aux pr®l¯vements nationaux, dont le niveau 

participe ®galement de la protection de lôordre public et social et contribue au 

financement de causes dôint®r°t g®n®ral telles que la sant®, le sport, la fili¯re ®quine et 

la culture ; 

– la lutte contre les sites non agréés afin de permettre une régulation efficace du 

march® l®gal, respectueuse de nos objectifs dôint®r°t g®n®ral, dans lôint®r°t des 

opérateurs autorisés et des consommateurs. 

Le projet de loi comporte cinquante huit articles, regroupés en onze chapitres. 

Le chapitre Ier concerne lôensemble du secteur des jeux dôargent et de hasard. 

Lôarticle 1er fixe, en son I, les objectifs de lôintervention de lô£tat dans le secteur des 

jeux dôargent et de hasard en termes de protection de lôordre public et de lôordre 

social, quel que soit le mode dôorganisation du secteur (droits exclusifs ou r®gime 

dôagr®ment). Ces objectifs sont de trois ordres : protection des joueurs et des 

populations vulnérables (notamment les mineurs), sécurité des opérations de jeux, 



lutte contre la fraude et le blanchiment dôargent. 

Le II de lôarticle 1er dispose que lôexploitation des jeux dôargent et de hasard est 

soumise ¨ un r®gime de droits exclusifs. Il pr®voit ensuite que lôexploitation de 

certains jeux et paris en ligne est soumise ¨ un r®gime dôagr®ment d®livr® par lô£tat et 

précise les caractéristiques communes de ces jeux et paris. Seuls sont en effet ouverts 

à la concurrence les paris et jeux de hasard faisant également appel au savoir-faire des 

joueurs, au sens o½ lôissue des ces jeux et paris ne repose pas exclusivement sur un 

tirage au sort ou une opération assimilée. 

Sôagissant des jeux de hasard proprement dits, est concern®e la cat®gorie dite des 

« jeux de cercle è, côest-à-dire des jeux de hasard « de répartition » dans lesquels les 

joueurs jouent les uns contre les autres et non contre lôop®rateur (jeu de 

« contrepartie ») et dont les règles font intervenir le savoir-faire des joueurs. 

Afin dôassurer la coh®rence dôensemble de la politique des jeux dôargent et de hasard, 

quel quôen soit le mode dôorganisation et de r®gulation, le Gouvernement instituera 

par décret un Comité consultatif des jeux (CCJ). Celui-ci aura essentiellement pour 

mission de centraliser les informations en provenance des autorités de contrôle et des 

op®rateurs de jeux et dôassurer la cohérence des régulations au regard des objectifs 

g®n®raux mentionn®s ¨ lôarticle 1er, particuli¯rement sôagissant de la pr®vention des 

comportements dôaddiction et de la protection des populations vuln®rables. 

Lôarticle 2 définit les notions de pari hippique, pari sportif, pari mutuel et pari à cote. 

Le I définit les notions de pari hippique et de pari sportif. Les opérations de jeu sont 

celles qui comportent un enjeu en valeur mon®taire. En effet, lôoffre publique de jeux 

gratuits nôest pas prohib®e par la loi. Côest lorsque lôop®ration suppose un 

engagement pécuniaire de la part du joueur, sous quelque forme que ce soit, que 

lôop®ration ne peut plus °tre consid®r®e comme une lib®ralit® et tombe sous le coup 

de la législation des jeux. 

Le II définit les notions de pari mutuel et de pari à cote, reprenant la distinction 

classique entre jeux de répartition et jeux de contrepartie. 

Dans un pari mutuel, lôop®rateur joue un r¹le dôinterm®diaire qui centralise les enjeux 

des parieurs et les répartit parmi les gagnants au prorata de leurs mises après 

déduction des prélèvements légaux et de la marge qui lui revient. Le profit dégagé par 

lôop®rateur ne d®pend pas du r®sultat de lô®preuve support du pari, mais seulement du 

volume des enjeux.  

Dans un pari à cote, lôop®rateur parie contre chacun des parieurs pris 

individuellement. Les différentes issues possibles des épreuves supports des paris 

nô®tant g®n®ralement pas ®quiprobables, lôop®rateur propose aux parieurs une cote 

correspondant à son évaluation des probabilités de survenance des différents résultats 

possibles de cette épreuve. 

Le pari ¨ cote peut °tre enregistr® avant le d®roulement de lô®preuve en constituant le 

support, mais aussi au cours de son déroulement. Le « pari en direct », forme de pari 

très répandue en matière de paris sportifs (les courses hippiques étant trop brèves 



pour permettre ce type dôop®rations) pourra ainsi °tre autoris® dans le cadre de 

mécanismes de contrôle évitant les comportements compulsifs de jeu et garantissant 

quôaucun pari nôest enregistr® une fois acquis le r®sultat final de lô®preuve support ni 

quôaucune manipulation nôen a affect® la r®gularit®. 

Lôarticle 3 exclut les mineurs, même émancipés, de toute participation à des jeux de 

hasard et dôargent. Lôinterdiction du jeu des mineurs pesant jusquô¨ pr®sent sur les 

op®rateurs de jeux et ®tait fix®e par voie r®glementaire. La proc®dure dôagr®ment 

instaurée par la présente loi, qui devrait se traduire par une augmentation du nombre 

dôop®rateurs, conduit ¨ instituer un principe g®n®ral dôinterdiction ressortant du 

niveau de la loi. 

Certaines exceptions sont toutefois prévues. Elles concernent les loteries visées aux 

articles 5, 6 et 7 de la loi du 21 mai 1836, côest-à-dire les loteries locales de 

bienfaisance (article 5), les lotos traditionnels (article 6) ainsi que les loteries foraines 

(article 7). Ces opérations impliquent toutes des mises et des gains très limités et sont, 

par nature, destinées à un public familial. 

Lôarticle 4 précise, dans un but de protection des joueurs, quôau pari ¨ cote, les 

joueurs doivent pouvoir conna´tre ¨ lôavance le montant maximum de leur perte 

éventuelle. 

Le chapitre II est relatif aux catégories de jeux et paris en ligne soumis à agrément. 

Lôarticle 5 définit les notions de pari et de jeu en ligne, dôop®rateur de jeux ou de 

paris en ligne, de joueur ou de parieur en ligne, enfin, de compte de joueur. 

Le I définit les notions de jeu et de pari en ligne, correspondant au périmètre des jeux 

ouverts à la concurrence. Seuls sont concernés ceux dont la prise passe par 

lôinterm®diaire du r®seau informatique Internet, quel que soit le moyen de 

communication électronique utilisé. Ces moyens sont actuellement les suivants : 

micro ordinateur, téléphone portable connecté sur Internet ou encore modem ADSL 

(Asymmetric Digital Subscriber Line) permettant dôoffrir des services de t®l®phonie et 

de télévision (communément appelé « box »). 

Sont exclues de cette catégorie les opérations enregistrées au moyen de terminaux 

exclusivement ou essentiellement destinés à la prise de paris ou de jeux mis à la 

disposition des joueurs dans des lieux publics ou des lieux privés ouverts au public. Il 

sôagit dôemp°cher lôimplantation de r®seaux physiques de points de vente 

®lectroniques ¨ lôinitiative dôop®rateurs de jeux agr®®s ou dôautres op®rateurs 

économiques auxquels ces premiers seraient liés par contrat. 

Le II et le III d®finissent les notions dôop®rateur de jeux ou de paris en ligne, de 

joueur ou de parieur en ligne, de mise et de compte de joueur en ligne. 

Les premiers, qui se livrent ¨ lôexploitation des jeux de mani¯re habituelle, sont li®s 

aux seconds par un r¯glement constitutif dôun contrat dôadh®sion. Ce r¯glement devra 

être conforme à des règles posées par décret pour chaque catégorie de paris et jeux 

autorisés, le contrôle a posteriori de la conformité de ces règlements étant opéré par 

lôAutorit® de r®gulation des jeux en ligne. 



On entend par mise toute somme engagée par un joueur, y compris celle provenant de 

la remise en jeu dôun gain. Les pr®l¯vements pr®vus au chapitre VII (dispositions 

fiscales), assis sur lôensemble des mises, sôappliqueront donc ®galement aux gains des 

joueurs réinvestis par ces derniers sous forme de nouvelles mises. 

Les op®rateurs agr®®s ont lôobligation de mettre en place, pour chaque joueur, un 

compte de joueur qui participe de la tra­abilit® des op®rations de jeux en ligne, dôune 

part, et de lôactivit® du joueur, dôautre part. 

Lôarticle 6 porte autorisation du pari hippique en ligne. 

Le I apporte une dérogation aux dispositions portant prohibition de lôexploitation des 

paris sur les courses de chevaux. Seuls les opérateurs de paris hippiques en ligne 

agr®®s dans les conditions pr®vues ¨ lôarticle 16 peuvent b®n®ficier de cette 

dérogation. 

Il prévoit également que les paris hippiques en ligne ne peuvent porter que sur les 

courses figurant sur une liste établie suivant des modalités définies par voie 

r®glementaire. Cette liste sera ®tablie par arr°t® du ministre charg® de lôagriculture sur 

proposition des sociétés mères de courses de chevaux. Ce m®canisme dôapprobation 

est d®j¨ pr®vu par lôarticle 22 du d®cret nÁ 97-456 du 5 mai 1997 relatif aux sociétés 

de courses de chevaux et au pari mutuel. 

Il est en outre précisé que cette liste détermine les courses pouvant servir de support à 

des paris complexes en ligne (portant sur plusieurs chevaux ou plusieurs courses). 

Le II dispose que seuls les paris en la forme mutuelle sont autorisés en matière de 

paris hippiques. 

Lôarticle 7 porte autorisation du pari sportif en ligne. 

Le I apporte une dérogation aux dispositions portant prohibition de lôexploitation des 

loteries et jeux de hasard. Seuls les opérateurs de paris sportifs en ligne agréés dans 

les conditions pr®vues ¨ lôarticle 16 peuvent b®n®ficier de cette d®rogation. 

Il précise également que les paris sportifs en ligne ne peuvent porter que sur lôune des 

cat®gories de comp®titions d®finies par lôAutorit® de r®gulation des jeux en ligne 

(ARJEL) suivant des modalités définies par voie réglementaire. La décision de 

lôARJEL interviendra apr¯s avis du ministre charg® des sports et, sôagissant 

notamment des épreuves organisées sur le territoire français, après avis des 

f®d®rations sportives concern®es. Il sôagit dôinstituer un m®canisme permettant de 

garantir un degré suffisant de fiabilité quant à la régularité du déroulement des 

épreuves supports des paris. 

Le II précise que les paris sportifs ne peuvent porter que sur le résultat final des 

compétitions sportives ou sur celui des différentes phases de jeu de ces compétitions, 

ce second type de résultat devant avoir une incidence sur lôissue de la rencontre. Il 

sôagit dô®viter les formes de paris dans lesquelles le savoir-faire des parieurs ne peut 

entrer en ligne de compte ou qui peuvent faire lôobjet de manipulations quant ¨ 

lôissue de leur r®sultat. Selon des modalit®s d®finies par voie r®glementaire, lôARJEL 

fixera, pour chaque sport et après avis de la fédération concernée, les types de 



résultats supports des paris. 

Les paris sportifs pourront être proposés en forme mutuelle mais également en forme 

de pari à cote dans le but de proposer une offre légale sur ce type de pari très 

développé. 

Lôarticle 8 pr®voit, en son I, que, sôagissant des paris hippiques et sportifs en ligne, 

lôusage exclusif dôInternet est n®cessaire. De m°me sont seules autoris®es les 

opérations de pari effectuées par les joueurs eux-mêmes directement auprès du site de 

lôop®rateur agr®® (¨ titre dôexemple, le pari engag® par lôinterm®diaire dôun centre 

dôappel t®l®phonique nôest pas consid®r® comme un pari en ligne car le joueur 

nôutilise pas directement le r®seau Internet et parce que le centre dôappel t®l®phonique 

joue le r¹le dôinterm®diaire entre le joueur et lôop®rateur). 

Le II renvoie quant à lui au pouvoir réglementaire le soin de déterminer les catégories 

de paris sportifs et hippiques autorisés, les principes régissant leurs règles techniques 

et la proportion maximale des mises reversée en moyenne aux joueurs par catégorie 

de paris. Les règlements des jeux et paris des opérateurs devront être conformes aux 

règles ainsi arrêt®es, lôARJEL disposant dôun pouvoir de v®rification a posteriori. 

Lôarticle 9 porte autorisation des jeux de cercle en ligne. 

Le I apporte une d®rogation aux dispositions portant prohibition de lôexploitation des 

jeux de hasard. Seuls les opérateurs de jeux de cercle en ligne agréés dans les 

conditions pr®vues ¨ lôarticle 16 peuvent b®n®ficier de cette d®rogation. 

Le II pr®cise les caract®ristiques des jeux de cercle en ligne susceptibles dô°tre 

autorisés : il sôagit de jeux de r®partition reposant sur le savoir-faire des joueurs, en ce 

sens que les joueurs peuvent, apr¯s lôintervention du hasard, appliquer une strat®gie 

susceptible de modifier leur espérance de gain. Le poker est principalement concerné. 

Le III rappelle que lôusage exclusif dôInternet et lôabsence de tout intermédiaire sont 

nécessaires. 

Le IV renvoie au pouvoir réglementaire le soin de déterminer les catégories de jeux 

de cercle autorisés ainsi que les principes régissant leurs règles techniques. 

Le chapitre III concerne les obligations des entreprises sollicitant lôagr®ment 

dôop®rateur de jeux en ligne. 

Lôarticle 10 pr®cise lôensemble des informations la concernant que lôentreprise 

sollicitant lôagr®ment doit porter ¨ la connaissance de lôARJEL. 

Ces informations portent notamment sur sa forme juridique, sa structure et sa solidité 

financi¯res, lôadresse et lôidentit® de son propri®taire et, sôagissant des personnes 

morales, celles de ses dirigeants. Lôentreprise fournit ®galement ¨ lôARJEL les 

éléments relatifs aux condamnations pénales et sanctions administratives, 

déterminées par voie réglementaire, dont elle-même, son propriétaire ou, dans le cas 

dôune personne morale, ses dirigeants ont, le cas ®ch®ant, fait lôobjet. Toute 

modification de ces éléments intervenant postérieurement à la délivrance de 

lôagr®ment devra °tre port®e ¨ la connaissance de lôARJEL. 



Lôarticle 11 pr®voit que lôentreprise communique ¨ lôARJEL les caract®ristiques de 

lôoffre de jeux en ligne quôelle entend d®velopper, notamment en termes 

dôorganisation de cette offre, dôutilisation dôoutils informatiques dôexploitation des 

jeux ainsi que de processus de traitement et de transmission ¨ lôARJEL des donn®es 

de jeu. 

Lôentreprise donne connaissance ¨ lôARJEL des contrats de fourniture ou de sous-

traitance dôop®rations de jeu quôelle a conclus. Elle sôengage ¨ donner aux agents 

habilit®s de lôARJEL acc¯s au support mat®riel dôarchivage des donn®es de jeux par 

lequel transiteront obligatoirement lôensemble des donn®es ®chang®es entre le joueur 

et lôop®rateur. Elle justifie de sa capacit® ¨ maintenir la conformit® des jeux quôelle 

propose à la réglementation applicable et désigne la ou les personnes, domiciliées en 

France, responsables de cette conformité. 

Le cas ®ch®ant, lôentreprise sollicitant lôagr®ment pourra informer lôARJEL du fait 

quôelle dispose d®j¨ dôune licence de jeu d®livr®e par un autre £tat membre de la 

Communaut® europ®enne et pourra pr®ciser le contenu de lôoffre de jeux ou de paris 

quôelle propose dans ce cadre. 

Lôarticle 12 dispose que lôentreprise pr®cise les modalit®s dôacc¯s et dôinscription sur 

son site des joueurs, notamment en termes de vérification de leur identité, de leur âge, 

de leur adresse et de lôidentification de leurs moyens de paiement. 

Les moyens de paiement utilisés par les joueurs seront précisés par décret et devront 

notamment ne pas être anonymisants. Il sera en outre précisé que le versement des 

gains aux joueurs ne peut être effectué que sur le compte bancaire à partir duquel a 

été approvisionné le compte du joueur. 

Lôarticle 13 précise que lôentreprise indique les modalit®s dôencaissement et de 

paiement des mises et des gains. Elle doit justifier de la disposition dôun compte 

ouvert dans un établissement de crédit établi dans un Etat membre de la Communauté 

européenne à partir duquel seront réalisées ces opérations financières. Elle doit 

également justifier de sa capacité à assumer ses responsabilités en matière de lutte 

contre la fraude et le blanchiment. Elle pr®cise lôorganisation lui permettant dôassurer 

la déclaration et le paiement des versements de toute nature dus au titre de lôactivit® 

pour laquelle elle sollicite lôagr®ment et accr®dite, sôil y a lieu, un repr®sentant en 

France qui sôengage ¨ remplir les obligations qui lui incombent en mati¯re fiscale 

(conform®ment ¨ lôarticle 302 bis ZN du code général des impôts introduit par 

lôarticle 39 du projet de loi). 

Lôarticle 14 pr®voit enfin que lôentreprise d®crit les moyens quôelle met en îuvre 

pour protéger les données à caractère personnel et la vie privée des joueurs et 

présente la procédure de réclamation gratuite mise à leur disposition. 

Lôarticle 15 confie au pouvoir réglementaire le soin de préciser, dans un cahier des 

charges spécifique à chaque catégorie de jeux ou paris dont les clauses sont 

approuv®es par d®cret en Conseil dô£tat, les obligations mentionnées aux articles 10 à 

14 ainsi que les modalités de leur contrôle. Ce décret précise également les conditions 

de recueil du consentement des joueurs quant ¨ lôutilisation des donn®es personnelles 
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les concernant à des fins autres que de contrôle par la puissance publique. 

Le chapitre IV porte sur le régime de délivrance des agréments. 

Lôarticle 16 décrit la procédure selon laquelle les agréments sont délivrés par 

lôARJEL sur le fondement du cahier des charges pr®vu ¨ lôarticle 15 et des 

dispositions de la présente loi. 

Au terme du I, lôagr®ment, distinct pour les paris hippiques, les paris sportifs et les 

jeux de cercle en ligne, est d®livr® pour une dur®e de cinq ans, renouvelable. Il nôest 

pas cessible. 

Selon le II, seuls peuvent demander un agrément les opérateurs établis soit dans un 

£tat membre de La Communaut® europ®enne, soit dans un autre £tat partie ¨ lôaccord 

sur lôEspace ®conomique europ®en ayant conclu avec la France une convention 

fiscale contenant une clause dôassistance administrative en vue de lutter contre la 

fraude et lô®vasion fiscales. 

Ce dispositif dôexclusion peut ®galement °tre appliqu® aux op®rateurs plac®s sous le 

contr¹le dôune entreprise situ®e dans un £tat non membre de la Communaut® 

europ®enne et qui nôest pas lié à la France par une convention fiscale contenant une 

clause dôassistance administrative en vue de lutter contre la fraude et lô®vasion 

fiscales. 

Le III pr®voit que lôARJEL ne peut refuser lôagr®ment que par une d®cision motiv®e, 

fondée sur des motifs tir®s de lôincapacit® du demandeur de faire face durablement 

aux obligations attachées à son activité, ou des nécessités liées à la sauvegarde de 

lôordre et de la s®curit® publics. Il pr®cise que le refus peut ®galement °tre motiv® par 

la circonstance que lôop®rateur a fait lôobjet dôune sanction prononc®e par lôARJEL 

(retrait de lôagr®ment, par exemple) ou que lôentreprise, son propri®taire ou, 

sôagissant dôune personne morale, un de ses dirigeants ou mandataires sociaux a fait 

lôobjet de certaines condamnations pénales devenues définitives. 

Le IV pr®cise les indications mentionn®es dans la d®cision dôoctroi de lôagr®ment, 

notamment sôagissant dôobligations particuli¯res impos®es ¨ son titulaire en mati¯re 

de contrôle compte tenu des spécificités de son offre de jeux et de son organisation. 

Le V pr®voit une obligation de communication ¨ lôARJEL de toute modification 

apport®e aux informations constitutives de la demande dôagr®ment, lôAutorit® 

pouvant, dans certains cas, inviter lôop®rateur ¨ pr®senter une nouvelle demande 

dôagr®ment. 

Le VI dispose enfin quôun d®cret en Conseil dô£tat pr®voit les modalit®s de 

délivrance des agréments et fixe les catégories de condamnations pénales regardées 

comme incompatibles avec lôexercice des activit®s soumises ¨ agr®ment. 

Le chapitre V est relatif aux obligations des opérateurs agréés de jeux en ligne. 

Lôarticle 17 pr®voit, dans un d®lai dôun an ¨ compter de la date dôobtention de 

lôagr®ment, la certification, ¨ la charge de lôop®rateur, du respect des clauses du 

cahier des charges ainsi que de lôensemble des dispositions de la loi r®alis®e par un 

organisme ind®pendant choisi par lôop®rateur au sein dôune liste ®tablie par d®cret 



apr¯s avis de lôARJEL. 

Lôarticle 18 dispose que les opérateurs sont tenus de mettre en place un site Internet 

d®di® pour lôactivit® ayant donn® lieu ¨ un agr®ment, un texte r®glementaire devant 

préciser les conditions de connexion à ce site. 

Lôarticle 19, en son I, interdit la vente à perte aux opérateurs agréés de jeux en ligne, 

côest-à-dire interdit aux op®rateurs dôoffrir des jeux dont le taux moyen de retour aux 

joueurs ne leur permettrait pas de couvrir leurs coûts de production et de 

commercialisation, et ce afin dô®viter des pratiques anticoncurrentielles. 

Le II de lôarticle 19 pr®voit que les entreprises exerçant dans le secteur des jeux en 

ligne doivent tenir dans leur comptabilité interne des comptes séparés retraçant les 

activit®s de jeux et paris faisant lôobjet dôun agr®ment au titre de la pr®sente loi afin 

de garantir la transparence des donn®es de jeux soumises au contr¹le de lôARJEL. De 

m°me, les op®rateurs exer­ant en France des activit®s de jeux dôargent et de hasard 

dans le cadre de droits exclusifs devront distinguer dans leur comptabilité interne les 

comptes afférents à ces activit®s et ceux aff®rents aux activit®s quôils d®velopperont, 

le cas échéant, dans le cadre des agréments délivrés sur la base de la présente loi. Il 

pr®voit ®galement la transmission ¨ lôARJEL de ces comptes s®par®s. 

Lôarticle 20 retrace des obligations imposées aux opérateurs en matière de prévention 

de lôaddiction et de protection des populations vuln®rables. Les op®rateurs de jeux 

sont ainsi tenus de faire obstacle à la participation des mineurs aux activités de jeu et 

doivent refuser lôouverture dôun compte à toute personne interdite de jeu en raison de 

son inscription sur le registre, tenu par le minist¯re de lôInt®rieur, des personnes 

interdites dôacc¯s dans les casinos et cercles de jeu. De m°me les op®rateurs doivent-

ils clôturer tout compte de joueur dont le titulaire viendrait à être touché par une telle 

interdiction. 

Lôop®rateur est ®galement tenu de pr®venir les comportements addictifs par 

lôapplication de mod®rateurs de jeu et de limites aux comptes de joueurs ainsi que par 

la mise à disposition des joueurs dôun service dôinformation et dôassistance. 

Lôarticle 21 pr®voit que lôop®rateur agr®® transmet annuellement ¨ lôARJEL trois 

documents portant respectivement sur les actions menées et les moyens consacrés en 

vue de lutter contre lôaddiction au jeu, les contrôles réalisés en matière de lutte contre 

la fraude et le blanchiment et les actions publicitaires et commerciales quôil pr®voit 

de réaliser. 

Lôarticle 22 impose lôarchivage en temps r®el sur un support situ® en France 

m®tropolitaine de lôensemble des données relatives aux événements de jeu et de pari 

et aux op®rations qui leur sont associ®es afin dôen permettre le contr¹le permanent. 

Lôarticle 23 porte sur la pr®vention de certains conflits dôint®r°t. 

Son I interdit ¨ tout pr®pos® dôun op®rateur de jeux en ligne de participer aux jeux 

organisés par ce même opérateur. 

Son II pr®voit la transmission ¨ lôARJEL des contrats de partenariat conclus par les 

opérateurs agréés de jeux en ligne avec des personnes organisant ou prenant part à 



des courses hippiques, compétitions ou manifestation sportives. 

Son III dispose enfin que les op®rateurs agr®®s d®clarent aupr¯s de lôARJEL les 

intérêts personnels ou participations que peuvent détenir certains de leurs dirigeants, 

mandataires sociaux ou employés dans les personnes morales organisatrices ou 

parties prenantes de courses hippiques, compétitions ou manifestations sportives. 

Lôarticle 24 dispose quôun d®cret en Conseil dô£tat pr®cise les modalit®s 

dôapplication des articles 17 et 19 ¨ 23. 

Le chapitre VI est relatif ¨ lôautorit® administrative ind®pendante charg®e de la 

régulation du secteur des jeux en ligne : lôAutorit® de r®gulation des jeux en ligne. 

Lôarticle 25 d®crit les diff®rentes missions de lôARJEL. 

Le I prévoit que lôARJEL veille au respect des objectifs de la politique des jeux 

accessibles par lôInternet (protection des joueurs et des populations vulnérables, 

s®curit® des op®rations de jeux et lutte contre la fraude et le blanchiment dôargent). ê 

cet effet, lôARJEL peut proposer au Gouvernement des clauses de cahier des charges 

pour chaque type dôagr®ment. Elle rend un avis sur tout projet de texte relatif au 

secteur des jeux en ligne soumis à agrément qui lui transmet le Gouvernement et peut 

proposer à ce dernier les modifications législatives et réglementaires qui lui 

paraissent nécessaires. 

Le II dispose que lôARJEL instruit les demandes et attribue les agr®ments aux 

opérateurs.  

Le III indique quôelle fixe les caract®ristiques techniques des plateformes et des 

logiciels de jeux et de paris en ligne, elle homologue les logiciels de jeux utilisés par 

les opérateurs et détermine en tant que de besoin les paramètres techniques des jeux. 

Elle vérifie la conformité des règlements des jeux et paris proposés par les opérateurs 

avec la réglementation et édicte les règles relatives au contrôle des données 

techniques et financi¯res de ces jeux. En cas de non conformit® dôun r¯glement, elle 

peut mettre lôop®rateur en demeure de proc®der ¨ sa mise en conformit®. Elle sôassure 

également de la qualité des certifications r®alis®es en application de lôarticle 17 et 

peut proposer au Gouvernement la modification de la liste des organismes 

certificateurs. 

Le IV pr®voit notamment que lôARJEL peut encadrer les actions de publicit® men®es 

par les opérateurs et limiter leurs offres commerciales comportant une gratification 

financière. 

Le V autorise lôARJEL ¨ conclure des conventions avec les autorit®s de r®gulation 

des jeux dôautres £tats membres de la Communaut® Europ®enne ou dôautres £tats 

parties ¨ lôaccord sur lôEspace ®conomique europ®en aux fins dô®changer les r®sultats 

de leurs contr¹les ¨ lô®gard dôop®rateurs de jeux ou de paris en ligne. Il lui confie la 

surveillance des op®rations de jeux ou de pari en ligne et pr®cise quôelle participe ¨ la 

lutte contre les sites de jeux illégaux et contre la fraude. 

Au terme du VI, lôARJEL sôassure notamment de la conformit® des comptes fournis 

par les op®rateurs sur leurs activit®s objet de lôagr®ment. 



Lôarticle 26 est relatif ¨ la composition de lôARJEL. 

Le I dispose que lôARJEL est compos®e dôun coll¯ge, dôune commission des 

sanctions, dôune commission consultative et, le cas ®ch®ant, de commissions 

spécialisées. Le collège est chargé (sauf disposition contraire) de prendre les 

d®cisions relevant des attributions confi®es ¨ lôautorité. 

Le II fixe la composition du collège à sept membres. Trois, dont le président, sont 

nomm®s par d®cret, deux sont nomm®s par le Pr®sident de lôAssembl®e nationale et 

deux par le Président du Sénat, tous pour une durée six ans, non renouvelable 

sôagissant du mandat de président. Les modalités de renouvellement du collège par 

moiti® tous les trois ans sont d®finies par d®cret en Conseil dô£tat. 

Le III fixe la composition et le rôle de la commission consultative. Celle-ci est 

composée de représentants des opérateurs agréés, des sociétés mères de courses 

hippiques et du monde du sport. Le collège peut la consulter pour préparer ses 

décisions. 

Le IV indique que, le cas échéant et dans des conditions fixées par décret, le collège 

peut constituer des commissions spécialisées. 

Lôarticle 27 traite de la pr®vention des conflits dôint®r°t et du secret professionnel. 

Les I, II et III portent sur la pr®vention des conflits dôint®r°ts des membres de 

lôARJEL, et accessoirement de ses agents. Les modalit®s de pr®vention des conflits 

dôint®r°t sont d®termin®es dans le r¯glement int®rieur de lôARJEL.  

Le IV sôapplique aux membres, aux personnels et aux experts de lôARJEL qui sont 

assujettis au secret professionnel pour les faits, actes et renseignements dont ils ont 

pu avoir connaissance en raison de leurs fonctions. 

Lôarticle 28 est relatif au fonctionnement interne de lôARJEL. 

Le I indique quôun d®cret en Conseil dô£tat fixe les conditions dans lesquelles des 

délégations de compétence et de signature peuvent être accordées par le collège et par 

le pr®sident de lôARJEL. 

Le II indique que lôARJEL dispose de services plac®s sous lôautorit® dôun directeur 

général. Celui-ci rend compte de son activité au collège qui, de son côté, détermine le 

règlement intérieur, les règles de déontologie applicables au personnel et le cadre des 

rémunérations. Les services sont composés de personnels de droit public. 

Le III traite du financement de lôARJEL. Les cr®dits allou®s ¨ lôARJEL sont inscrits 

au budget g®n®ral de lô£tat apr¯s proposition de lôARJEL aupr¯s du ministre charg® 

du budget. Le pr®sident de lôARJEL est ordonnateur des d®penses et des recettes. Un 

d®cret en Conseil dô£tat pr®cise ces modalit®s de financement ainsi que les conditions 

de r®mun®ration des membres de lôAutorit®. 

Le IV donne qualit® pour agir en justice au pr®sident de lôARJEL pour 

lôaccomplissement des missions qui lui sont confi®es. 

Lôarticle 29 définit les catégories de données que les opérateurs doivent mettre à la 

disposition permanente de lôARJEL, pour r®aliser le contrôle des opérations de jeu en 



ligne. Le d®tail des donn®es mises ¨ disposition de lôARJEL par les op®rateurs, les 

modalit®s techniques de transmission, de stockage et dôarchivage, ainsi que les 

modalit®s des contr¹les r®alis®s par lôARJEL sont fix®s par d®cret en Conseil dô£tat. 

Lôarticle 30 traite de lôinstruction des pratiques entravant le libre exercice de la 

concurrence dans le secteur des jeux en ligne, notamment les abus de position 

dominante. Le pr®sident de lôARJEL saisit lôAutorit® de la concurrence des 

pr®somptions dôabus et pratiques contraires ¨ la loi lorsquôil en a connaissance. 

LôAutorit® de la concurrence communique ¨ lôARJEL toute saisine entrant dans son 

champ de comp®tences. Dans ce cas lôARJEL communique ¨ lôAutorit® de la 

concurrence tout ®l®ment utile ¨ lôinstruction de lôaffaire. 

Lôarticle 31 pr®voit une obligation de communication de lôARJEL aupr¯s de 

lôadministration fiscale ¨ des fins de contr¹le et conf¯re ¨ lôARJEL, dans le cadre de 

sa mission de lutte contre la fraude, un droit de communication par lôadministration 

fiscale aux fins dôidentifier les titulaires de comptes bancaires. 

Lôarticle 32 dispose que lôARJEL peut °tre saisie dôune demande de conciliation par 

les joueurs en vue de régler un litige les opposant à un opérateur. 

Lôarticle 33 pr®voit que la commission des sanctions est compos®e dôun membre du 

Conseil dô£tat, dôun membre de la Cour de cassation et dôun membre de la Cour des 

comptes, nommés pour cinq ans, renouvelable une fois. Les fonctions de membre de 

cette commission sont incompatibles avec celles de membre du collège. 

Lôarticle 34 traite des pouvoirs de lôARJEL dans le cadre des missions qui lui sont 

confiées. 

Le I indique que lôARJEL peut, dans le cadre de ses enqu°tes, recueillir toutes les 

informations utiles auprès des ministres comp®tents et de lôensemble des acteurs du 

secteur des jeux dôargent et de hasard. De m°me peut-elle solliciter lôaudition de toute 

personne qui lui parait susceptible de contribuer à son information. Elle pourra sur 

ces bases, en complément de ses prérogatives mentionnées aux II et III, accéder à 

lôensemble des donn®es de session de jeu dôun op®rateur. 

Le II indique que ces enquêtes sont réalisées par des fonctionnaires et agents 

assermentés dans les conditions définies par décret en Conseil dô£tat.  

Le III pr®cise les conditions dôacc¯s des fonctionnaires et agents asserment®s de 

lôARJEL aux informations d®tenues par les op®rateurs agr®®s. Ils peuvent notamment 

acc®der, en pr®sence de lôop®rateur ou de son repr®sentant permanent en France, aux 

locaux mentionn®s ¨ lôarticle 22. 

Le IV indique que les manquements constatés par les fonctionnaires et agents 

asserment®s donnent lieu ¨ la r®daction dôun proc¯s-verbal. 

Lôarticle 35 définit le régime des sanctions que peut prononcer la commission des 

sanctions. 

Le II pr®voit, en cas de manquement dôun op®rateur agr®®, que le coll¯ge met ce 

dernier en demeure de se mettre en conformité avec les dispositions législatives ou 

r®glementaires non respect®es. Lôop®rateur dispose alors dôun d®lai adapté pour se 



mettre en conformit® ¨ lôissue duquel il se soumet ¨ une nouvelle certification. Dans 

un second temps, et si lôop®rateur ne sôest pas conform® ¨ la mise en demeure 

pr®cit®e ou sôil nôa pas pris les mesures ad®quates, le coll¯ge peut d®cider lôouverture 

dôune proc®dure de sanction.  

Le IV dispose que la commission des sanctions peut prononcer une sanction 

proportionnée à la gravité des faits allant de lôavertissement jusquôau retrait 

dôagr®ment. 

Le V pr®voit que peuvent sôajouter des sanctions pécuniaires dont le montant est 

proportionné à la gravité du manquement. 

Le VI pr®voit une sanction p®cuniaire sp®cifique dans lôhypoth¯se o½ lôop®rateur 

communique des informations inexactes, refuse de fournir les informations 

demandées ou fait obstacle au d®roulement de lôenqu°te men®e par les agents 

habilités à cette fin. 

Le VII ajoute que la commission des sanctions peut, en outre, décider la publication 

des décisions de sanction au Journal officiel ou encore leur affichage ou leur 

diffusion dans les conditions prévues par le code pénal (article 131-35). 

Lôarticle 36 garantit le respect des droits de la défense dans le cadre de la mise en 

îuvre de la proc®dure de sanctions. Il pr®voit ®galement que le pr®sident de lôARJEL 

ou celui de la commission des sanctions informe le procureur de la République des 

faits qui sont susceptibles de recevoir une qualification pénale. 

Lôarticle 37 renvoie ¨ un d®cret en Conseil dô£tat le soin de d®terminer les conditions 

dôapplication des articles 35 et 36, notamment sôagissant des d®lais dôinstruction 

observés par la commission des sanctions. 

Le chapitre VII est relatif aux dispositions fiscales. 

Sôagissant de la fiscalit® des paris et des jeux de cercle en ligne, le projet de loi 

prévoit :  

– deux prélèvements généraux, lôun au profit de lô£tat, lôautre au profit de la s®curit® 

sociale et de lôInstitut national de pr®vention et dô®ducation pour la sant® (INPES), 

sôop¯rent sur lôensemble des paris sportifs, des paris hippiques et sur les jeux de 

cercle en ligne. Les prélèvements sur les paris, qui se substituent aux actuels 

prélèvements, sont identiques pour les paris sportifs et hippiques, sur Internet et dans 

le réseau physique, à des fins de neutralité fiscale. 

Une part du pr®l¯vement de lô£tat sur les jeux de cercle en ligne est affectée au 

Centre des monuments nationaux ; 

– un pr®l¯vement compl®mentaire sur les paris sportifs sôeffectue au profit du Centre 

national du développement du sport. 

Lôassiette g®n®rale pour ces pr®l¯vements est constitu®e de lôensemble des mises, y 

compris les gains réinvestis par les joueurs sous forme de nouvelles mises. 

Lôarticle 38 cr®e tout dôabord un droit fixe d¾ par les op®rateurs de jeux en ligne 

soumis au contr¹le de lôAutorit® de r®gulation des jeux en ligne lors du d®p¹t de la 
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demande dôagr®ment ou du renouvellement de celle-ci ; il sera également perçu au 

titre de chaque ann®e au cours de la p®riode de validit® de lôagr®ment. 

Lôarticle 39 traite du pr®l¯vement institu® au profit de lô£tat. 

À cette fin, il créé au sein du code général des impôts un chapitre XX intitulé 

« Prélèvements sur les jeux et paris », composé de huit articles (articles 302 bis ZG à 

302 bis ZN). 

Lôarticle 302 bis ZG institue le pr®l¯vement sur les paris sportifs, lôarticle 302 bis ZH 

celui sur les paris hippiques et lôarticle 302 bis ZI celui sur les jeux de cercle. 

Lôarticle 302 bis ZJ d®finit lôassiette de ces pr®l¯vements : pour les paris hippiques et 

sportifs, lôassiette est constitu®e des mises ; il en va de même pour les jeux de cercle, 

exception faite des tournois, o½ lôassiette est constitu®e des droits dôentr®e acquitt®s 

par les joueurs. 

Lôarticle 302 bis ZK précise les taux de ces prélèvements, avec des taux identiques 

pour les paris sportifs et hippiques (5,7 % des mises ; pour les jeux de cercle : 1,8 % 

des mises).  

Lôarticle 302 bis ZI pr®voit dôaffecter 15 % du produit du prélèvement opéré sur les 

sommes engag®es au poker, dans la limite de 10 millions dôeuros, au Centre des 

monuments nationaux.  

Lôarticle 302 bis ZM précise les modalités de recouvrement de ces prélèvements. 

Lôarticle 302 bis ZN pr®voit lôaccr®ditation par lôadministration fiscale dôun 

repr®sentant en France pour chaque op®rateur agr®® ®tabli ¨ lô®tranger. 

Lôarticle 40 traite des prélèvements institués au profit de la sécurité sociale.  

ê cette fin, le I de lôarticle 40 introduit au code de la s®curit® sociale une nouvelle 

section intitulée « Prélèvements sur les jeux et paris », composée de sept articles 

(articles L. 137-18 à L. 137-24). 

Les articles L. 137-18 à L. 137-20 instituent les prélèvements sur les paris hippiques, 

les paris sportifs et les jeux de cercle en ligne. Les taux de ces prélèvements sont de 

1,8 % des mises pour les paris hippiques et sportifs et de 0,2 % des mises pour les 

jeux de cercle. 

Lôarticle L. 137-21 définit lôassiette de ces pr®l¯vements : pour les paris hippiques et 

sportifs, lôassiette est constitu®e des mises ; il en va de même pour les jeux de cercle, 

exception faite des tournois, o½ lôassiette est constitu®e des droits dôentr®e acquitt®s 

par les joueurs. 

Lôarticle L. 137-22 affecte à concurrence de 3 %, et dans les limites de 5 millions 

dôeuros, une partie des pr®l¯vements cr®®s. Ces montants auront vocation ¨ financer 

des ®tudes et des actions de pr®vention des risques li®s ¨ lôaddiction au jeu. Lôarticle 

L. 137-24 précise les modalités de recouvrement de ces prélèvements. 

Le II de lôarticle 40 supprime dans le code de la s®curit® sociale les pr®l¯vements 

actuels sur les paris sportifs et hippiques et modifie lôassiette de la CSG pour les 

prélèvements opérés sur les jeux de loterie et de grattage commercialisés sous forme 



de monopole (cf. article 41). 

Les III et IV ajoutent ¨ la liste des pr®l¯vements affect®s aux r®gimes dôassurance 

maladie, centralis®s par lôAgence centrale des organismes de s®curit® sociale 

(ACOSS), les nouveaux prélèvements créés. 

Les articles 41 et 42 poursuivent deux finalités distinctes. 

Ils visent tout dôabord ¨ harmoniser des textes existants en mati¯re de fiscalit® 

sociale. Ainsi le 1° de lôarticle 41 traduit-il les conséquences rédactionnelles de la 

suppression de la CSG frappant actuellement les paris sportifs et hippiques exploités 

par les personnes morales disposant de droits exclusifs. Les 1° et 2° de lôarticle 42 

sont quant à eux des conséquences rédactionnelles de la suppression de la CRDS 

frappant actuellement les paris sportifs et hippiques exploités sous forme de 

monopoles. 

Ces deux articles visent ®galement ¨ modifier la r®partition entre CSG et CRDS dôune 

part, et entre caisses de s®curit® sociale dôautre part, pour les prélèvements sociaux 

opérés sur les jeux de loterie et de grattage exploités sous forme de droits exclusifs 

ainsi que sur les jeux de casino, et ce afin de ne pas affecter de nouvelle taxe à la 

Caisse dôamortissement de la dette sociale (CADES). Dans la mesure où cette 

nouvelle répartition conduit à diminuer les recettes de CSG et de CRDS de 

lôassurance maladie, les nouveaux pr®l¯vements lui sont exclusivement affect®s, dans 

un souci de compensation, hormis la part correspondant ¨ lô®valuation des recettes 

provenant des nouveaux op®rateurs en ligne, affect®e ¨ lôINPES au titre de lôarticle 

40. 

Par cons®quent, le 2Á de lôarticle 41 diminue le taux de CSG sur les jeux de loterie et 

grattage exploités sous forme de monopole et sur les jeux de casino, et modifie la 

répartition du produit de ces contributions entre caisses de sécurité sociale. De façon 

symétrique, le 3° de lôarticle 42 augmente le taux de CRDS sur les jeux de loterie et 

de grattage commercialisés sous forme de droits exclusifs et sur les jeux de casino 

afin de garantir le niveau des recettes de la CADES. 

Lôarticle 43 traite du prélèvement opéré sur les jeux commercialisés par la personne 

morale disposant de droits exclusifs en matière de loteries et de paris sportifs au 

profit du Centre national de développement du sport. Le I de cet article insère au code 

général des impôts quatre nouveaux articles 1609 novovicies, tricies, untricies et 

duotricies. Lôarticle 1609 novovicies codifie le pr®l¯vement aujourdôhui existant 

(supprimé au II de cet article) tout en soustrayant de son assiette les paris sportifs 

exploit®s par cette personne morale. Lôarticle 1609 tricies institue un prélèvement de 

1 % sur les mises des paris sportifs dans le réseau physique et sur Internet au profit du 

CNDS. Lôarticle 1609 duotricies précise les modalités de recouvrement de ces deux 

prélèvements. 

Lôarticle 44 ®tend aux op®rateurs de jeux et paris en ligne lôexon®ration de TVA 

applicable aux activit®s de jeux jusquô¨ pr®sent autoris®es, ¨ lôexception des 

rémunérations perçues par les organisateurs et intermédiaires. 

Lôarticle 45 prévoit la suppression du droit de timbre (I et II) et du prélèvement 



progressif sur les gains (IV) jusquôici applicables ¨ certains jeux commercialis®s par 

la personne morale disposant de droits exclusifs en matière de paris sportifs et de 

loteries. Le II de cet article supprime quant à lui la fiscalité actuellement en vigueur 

sur le produit brut des paris exploités sous forme de monopole, remplacée par le 

pr®l¯vement institu® ¨ lôarticle 39. 

Lôarticle 46 réforme le prélèvement progressif sur le produit brut des jeux des 

casinos. Alors que le taux de ce pr®l¯vement sôappliquait auparavant au produit brut 

des jeux pris dans son ensemble, il sôappliquera d®sormais, dôune part, ¨ la partie du 

produit brut des jeux correspondant ¨ lôexploitation des jeux de table et, dôautre part, 

¨ la partie du produit brut des jeux correspondant ¨ lôexploitation des machines ¨ sous 

(II). Les autres dispositions tirent quant à elles les conséquences de cette modification 

en ce qui concerne, dôune part, la limitation du taux cumul® du pr®l¯vement 

progressif et du pr®l¯vement au profit des communes dôaccueil des casinos (I-2°) et, 

dôautre part, lôapplication des abattements sur le produit brut des jeux des casinos 

mentionnés à lôarticle 1er du d®cret du 28 juillet 1934 et au I de lôarticle 34 de la loi 

de finances rectificative pour 1995 (I-1° et II). 

Le chapitre VIII est consacré à la lutte contre les jeux et paris sur des sites non 

agrées au titre de la présente loi. Il met en place un dispositif de sanctions entre les 

différents acteurs (opérateurs, relais de publicité) qui auront contribué à une activité 

ill®gale et les moyens de faire cesser lôoffre de service en ligne ne disposant pas de 

lôagr®ment. 

Lôarticle 47 fixe les peines encourues par ceux qui auront proposé en ligne des 

services de jeux ou de paris sans disposer de lôagr®ment. Il reprend les sanctions 

pr®vues par lôarticle 1er de loi n° 83-628 du 12 juillet 1983 relative aux jeux de 

hasard dans sa rédaction issue de lôarticle 38 de la loi nÁ 2007-297 du 5 mars 2007 de 

prévention de la délinquance. 

Lôarticle 48 fixe le montant des amendes encourues pour ceux qui auront fait de la 

publicité pour des services de jeux ou de paris en ligne ne disposant pas de 

lôagr®ment. 

Lôarticle 49 investit de pouvoirs nouveaux les agents du minist¯re de lôint®rieur 

chargés de lutter contre les opérateurs non agréés. Ces agents pourront participer sous 

un pseudonyme à des actions de jeu en ligne et conserver des données sur les 

personnes susceptibles dô°tre auteurs dôinfractions, sans que ces actions aient pour 

but dôinciter ces personnes ¨ commettre lesdites infractions. 

Lôarticle 50 pr®cise dans quelles conditions lôarr°t de lôacc¯s ¨ un service en ligne de 

jeux ou de paris ne disposant pas de lôagr®ment peut °tre prononc® par le juge des 

référés. 

Lôarticle 51 compl¯te lôarticle L. 563-2 du code monétaire et financier. Celui-ci 

permet d®j¨ dôinterdire, pour une dur®e de six mois renouvelable, tout mouvement ou 

transfert de fonds en provenance des personnes physiques ou morales qui organisent 

des activités de jeux, paris ou loteries prohibés par la législation française. 

Lôarticle 51 pr®cise que cette possibilit® sôapplique ®galement aux sites de jeux ou de 



paris en ligne non agréés et permet de bloquer non seulement le versement des gains 

(« en provenance è) mais ®galement lôalimentation des comptes joueurs et les mises 

(« à destination »). 

Le chapitre IX concerne les dispositions relatives ¨ lôexploitation des manifestations 

sportives. 

Lôarticle 52 autorise la commercialisation des éléments caractéristiques des 

manifestations ou comp®titions sportives, reconnaissant ainsi un droit dôexploitation 

au profit de leurs organisateurs. Cette commercialisation doit toutefois être opérée 

dans le respect du droit ¨ lôinformation garanti en la mati¯re par les articles L. 333-6 à 

L. 333-9 du code du sport. Ainsi les organes dôinformation, quôil sôagisse dôorganes 

de presse ou de médias audiovisuels, pourront-ils continuer à utiliser en toute liberté 

ces ®l®ments caract®ristiques ¨ des fins dôinformation du public. Cette 

commercialisation doit ®galement °tre non discriminatoire ni se traduire par lôoctroi 

dôun droit exclusif au profit dôun seul op®rateur. ê cette fin, les op®rateurs 

transmettent ¨ lôARJEL les contrats de cession de ce droit, à charge pour cette 

derni¯re de saisir en cas de besoin lôAutorit® de la concurrence dans les conditions 

d®finies ¨ lôarticle 30. 

Le chapitre X concerne les dispositions relatives aux activités de jeux et paris 

placées sous le régime de droits exclusifs. 

Lôarticle 53 investit les soci®t®s de courses de chevaux dôune mission de service 

public relative ¨ lôam®lioration de lôesp¯ce ®quine, notamment via lôorganisation des 

courses, ainsi quô¨ la promotion de lô®levage, ¨ la formation dans le secteur des 

courses et de lô®levage chevalin et au d®veloppement rural. 

Il précise également les missions assumées par les sociétés-mères de courses de 

chevaux. En effet, chacune de ces sociétés-m¯res est responsable dôun secteur 

spécialisé de la filière équine, à savoir le galop ou le trot. Dans ce cadre, elles 

proposent au ministre charg® de lôagriculture le code des courses de leur sp®cialit®, 

d®livrent les autorisations quôil pr®voit, veillent ¨ la r®gularit® des courses et 

attribuent des primes ¨ lô®levage. 

Lôarticle 54 pr®voit la signature de conventions pluriannuelles entre lô£tat et les 

personnes morales titulaires de droits exclusifs en mati¯re dôoffre publique de jeux et 

paris. Elles préciseront notamment les modalités de mise en îuvre des objectifs 

dôint®r°t g®n®ral quôelles poursuivent, dans le cadre des orientations arr°t®es par le 

régulateur. 

Lôarticle 55 pr®voit, en son I, lôadaptation ¨ lôouverture du march® des paris sportifs 

en ligne des jeux de pronostics sportifs commercialisés par la personne morale 

disposant actuellement du monopole de ces jeux. 

Le II de cet article permet lôacquisition par les casinos de machines ¨ sous 

dôoccasion. 

Le chapitre XI est relatif aux dispositions transitoires et finales. 

Lôarticle 56 prévoit que les articles 5 ¨ 15 de la loi, relatifs ¨ lôautorisation dôexercice 
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des op®rateurs agr®®s et aux obligations des entreprises sollicitant lôagr®ment 

dôop®rateur de jeux en ligne, ainsi que les articles 39 ¨ 43 et 45-III, relatifs à la 

nouvelle fiscalité des jeux, entreront en vigueur à compter du 1er janvier 2010. Ce 

d®lai est n®cessaire pour publier les principaux textes dôapplication de la pr®sente loi, 

lancer les appels ¨ candidature, instruire les dossiers de demande dôagr®ment et 

délivrer ces derniers. 

Lôarticle 57 institue un régime transitoire pour les personnes morales qui, à la date 

dôentr®e en vigueur mentionn®e ¨ lôarticle pr®c®dent, sont d®j¨ habilit®es ¨ proposer 

des paris hippiques ou sportifs en ligne dans le cadre des dispositions de lôarticle 5 de 

la loi du 2 juin 1891 et de lôarticle 42 de la loi nÁ 84-1208 du 29 décembre 1984. 

Celles-ci pourront continuer ¨ exercer leur activit® en ligne ¨ condition, dôune part, de 

respecter les clauses du cahier des charges prévu au chapitre III de la loi et, dôautre 

part, de demander lôagr®ment pr®vu ¨ lôarticle 16 dans le d®lai de trois mois ¨ 

compter de la publication du d®cret pr®vu ¨ lôarticle VI de cet article. Cette 

autorisation provisoire de poursuite dôactivit® prendra fin ¨ la date ¨ laquelle 

lôAutorit® de r®gulation des jeux en ligne rendra sa d®cision sur leur demande 

dôagr®ment. 

Lôarticle 58 pr®voit quôau terme dôun d®lai de deux ans apr¯s lôouverture effective du 

secteur des jeux dôargent et de hasard en ligne, le gouvernement adressera au 

Parlement un rapport sur les conditions dôouverture du march® des jeux et paris en 

ligne. 

Enfin, les dispositions du pr®sent projet de loi ont fait lôobjet dôune notification au 

titre de la directive 98/34/CE du Parlement européen et du Conseil du 22 juin 1998, 

pr®voyant une proc®dure dôinformation dans le domaine des normes et 

réglementations techniques et des règles relatives aux services de la société de 

lôinformation (notification nÁ 2009 0122 F). 

PROJET DE LOI 

Le Premier ministre, 

Sur le rapport du ministre du budget, des comptes publics et de la fonction publique, 

Vu lôarticle 39 de la Constitution, 

Décrète : 

Le pr®sent projet de loi relatif ¨ lôouverture ¨ la concurrence et ¨ la r®gulation du 

secteur des jeux dôargent et de hasard en ligne, d®lib®ré en conseil des ministres après 

avis du Conseil dô£tat, sera pr®sent® ¨ lôAssembl®e nationale par le ministre du 

budget, des comptes publics et de la fonction publique, qui sera charg® dôen exposer 

les motifs et dôen soutenir la discussion. 

Chapitre Ier 

Dispositions relatives ¨ lôensemble du secteur des jeux dôargent 

et de hasard 

Article 1er 



I. ï Lôintervention de lô£tat dans les jeux dôargent et de hasard a pour objet de limiter 

lôoffre et la consommation des jeux et dôen contr¹ler lôexploitation afin de : 

1° Pr®venir les ph®nom¯nes dôaddiction et de prot®ger les mineurs ; 

2° Assurer lôint®grit®, la fiabilit® et la transparence des op®rations de jeu ;  

3° Pr®venir les activit®s frauduleuses ou criminelles et le blanchiment dôargent. 

II. ï Compte tenu des risques dôatteinte ¨ lôordre public et ¨ lôordre social, 

lôexploitation des jeux dôargent et de hasard est plac®e sous un r®gime de droits 

exclusifs d®livr®s par lô£tat.  

Pour les m°mes motifs, sont soumis ¨ un r®gime dôagr®ment, dans les conditions 

prévues par la présente loi, les jeux et les paris en ligne qui font appel au savoir-faire 

des joueurs et, sôagissant des jeux, font intervenir simultan®ment plusieurs joueurs. 

Article 2 

I. ï Le pari hippique et le pari sportif sôentendent de paris comportant un enjeu en 

valeur mon®taire o½ les gains ®ventuels des joueurs d®pendent de lôexactitude de 

leurs pronostics portant sur le résultat officiel de toute épreuve hippique ou sportive 

r®elle l®galement organis®e en France ou ¨ lô®tranger. 

II. ï Le pari en la forme mutuelle est le pari au titre duquel les parieurs gagnants se 

partagent lôint®gralit® des enjeux collect®s, r®unis dans une m°me masse avant le 

d®roulement de lô®preuve, apr¯s d®duction des pr®l¯vements de toute nature pr®vus 

par la législation et la réglementation en vigueur et de la marge brute de lôop®rateur, 

ce dernier ayant un rôle neutre et désintéressé quant au résultat du pari. 

Le pari ¨ cote sôentend du pari pour lequel lôop®rateur propose aux joueurs, avant le 

début des compétitions sportives ou au cours de leur déroulement, des cotes 

correspondant à son évaluation des probabilités de survenance des résultats de ces 

compétitions sur lesquels les joueurs parient. Le gain est fixe, exprimé en 

multiplicateur de la mise et garanti aux joueurs par lôopérateur.  

Article 3 

Les mineurs m°me ®mancip®s ne peuvent prendre part ¨ des jeux dôargent et de 

hasard dont lôoffre publique est autoris®e par la loi, ¨ lôexception des jeux de loterie 

mentionnés aux articles 5, 6 et 7 de la loi du 21 mai 1836 portant prohibition des 

loteries.  

Article 4 

Des paris sportifs à cote ne peuvent être proposés au public que si les joueurs peuvent 

conna´tre, au moment de lôengagement de leur mise, le montant maximum de leur 

perte potentielle. 

Chapitre II 

Les catégories de jeux et paris en ligne soumis à agrément 

Article 5 

Au sens de la présente loi : 



I. ï Le pari en ligne et le jeu en ligne sôentendent dôun pari et dôun jeu dont 

lôengagement passe exclusivement par lôinterm®diaire du r®seau informatique 

Internet. Ne constitue pas un pari ou un jeu en ligne le pari ou le jeu enregistré au 

moyen de terminaux destinés exclusivement ou essentiellement à la prise de paris ou 

de jeux et mis à la disposition des joueurs dans des lieux publics ou des lieux privés 

ouverts au public.  

II. ï Est un opérateur de jeux ou de paris en ligne toute personne qui, de manière 

habituelle, propose au public des services de jeux ou de paris en ligne comportant des 

enjeux en valeur monétaire et dont les modalités sont définies par un règlement 

constitutif dôun contrat dôadh®sion au jeu soumis ¨ lôacceptation des joueurs. 

III. ï Un joueur ou un parieur en ligne sôentend de toute personne qui accepte un tel 

contrat de jeu ou de pari en ligne proposé par un opérateur de jeux ou de paris en 

ligne. Toute somme engagée par un joueur, y compris celle provenant de la remise en 

jeu dôun gain, constitue une mise.  

Un compte de joueur en ligne sôentend du compte attribu® ¨ chaque joueur par un 

opérateur de jeux ou de paris en ligne pour un ou plusieurs jeux. Il retrace les mises et 

les gains liés aux jeux et paris, les mouvements bancaires qui y sont liés, ainsi que le 

solde des avoirs du joueur aupr¯s de lôop®rateur. 

Article 6 

I. ï Par d®rogation aux dispositions de lôarticle 4 de la loi du 2 juin 1891 ayant pour 

objet de r®glementer lôautorisation et le fonctionnement des courses de chevaux, toute 

personne peut organiser, dans les conditions fixées par la présente loi, la prise de 

paris hippiques en ligne d¯s lors quôelle est titulaire de lôagr®ment pr®vu ¨ lôarticle 16 

de la pr®sente loi en tant quôop®rateur de tels paris.  

Ces paris ne peuvent porter que sur les courses figurant sur une liste établie suivant 

des modalités définies par voie réglementaire. Cette liste détermine également les 

courses pouvant servir de support à des paris complexes en ligne. 

II. ï Seules sont autoris®es lôorganisation et la prise de paris hippiques en ligne en la 

forme mutuelle enregistr®s pr®alablement au d®part de lô®preuve qui en est lôobjet. 

Les règles encadrant la prise de paris en la forme mutuelle ne font pas obstacle au 

recours, par les op®rateurs de paris agr®®s, ¨ des m®canismes dôabondement des 

gains, sous r®serve que cette pratique demeure ponctuelle et nôait pas pour effet de 

dénaturer le caractère mutuel des paris.  

Article 7 

I. ï Par dérogation aux dispositions des articles 1er et 2 de la loi du 21 mai 1836 

pr®cit®e et de lôarticle 1er de la loi n° 83-628 du 12 juillet 1983 relative aux jeux de 

hasard, toute personne titulaire de lôagr®ment pr®vu ¨ lôarticle 16 en tant quôopérateur 

de paris sportifs en ligne peut organiser, dans les conditions prévues par la présente 

loi, la prise de tels paris. Ces paris sportifs ne peuvent porter que sur lôune des 

cat®gories de comp®titions d®finies par lôAutorit® de r®gulation des jeux en ligne 

suivant des modalités définies par voie réglementaire. 



II. ï Les paris mentionnés au I peuvent porter soit sur les résultats finaux des 

compétitions sportives, soit sur ceux de phases de jeu de ces compétitions 

susceptibles dôavoir une incidence sur leur issue. Les types de résultats supports des 

paris ainsi que les phases de jeux correspondantes sont fixés, pour chaque sport, par 

lôAutorit® de r®gulation des jeux en ligne suivant des modalit®s d®finies par voie 

réglementaire. 

Article 8 

I. ï En matière de paris en ligne sur les épreuves hippiques ou sportives, sont seules 

autoris®es lôorganisation et la prise de paris enregistr®s en compte par transfert de 

donn®es num®riques exclusivement par Internet, ¨ lôinitiative du joueur connect® 

directement au site de lôop®rateur agr®®. 

II. ï Les catégories de paris sportifs et hippiques autorisés, les principes régissant 

leurs règles techniques et la proportion maximale des mises reversée en moyenne aux 

joueurs par catégorie de paris sont fixés par décret. 

Article 9 

I. ï Par d®rogation aux dispositions de lôarticle 1er de la loi du 12 juillet 1983 

pr®cit®e, toute personne titulaire de lôagr®ment pr®vu ¨ lôarticle 16 en tant 

quôop®rateur de jeux de cercle en ligne peut organiser, dans les conditions pr®vues 

par la présente loi, de tels jeux. 

II. ï Pour lôapplication du I, seuls peuvent °tre propos®s en ligne les jeux de cercle 

constituant des jeux de répartition reposant sur le hasard et sur le savoir-faire dans 

lesquels le joueur, post®rieurement ¨ lôintervention du hasard, décide, en tenant 

compte de la conduite des autres joueurs, dôune strat®gie susceptible de modifier son 

espérance de gains. 

III. ï Les mises sont enregistrées en compte par transfert de données numériques 

exclusivement par Internet, ¨ lôinitiative du joueur connecté directement au site de 

lôop®rateur agr®®. 

IV. ï Les catégories de jeux de cercle mentionnées au II ainsi que les principes 

régissant leurs règles techniques sont fixés par décret. 

Chapitre III 

Les obligations des entreprises sollicitant lôagr®ment 

dôop®rateur de jeux en ligne 

Article 10 

Lôentreprise demandant lôagr®ment en tant quôop®rateur de jeux ou paris en ligne 

justifie de lôidentit® et de lôadresse de son propri®taire ou, sôil sôagit dôune personne 

morale, de son siège social, de sa structure juridique, de lôidentit® et de lôadresse de 

ses dirigeants. Elle fournit les éléments relatifs à des condamnations pénales ou des 

sanctions administratives, d®termin®es par le d®cret en Conseil dô£tat pr®vu ¨ lôarticle 

37, dont elle-même, son propri®taire ou ses dirigeants ont, le cas ®ch®ant, fait lôobjet. 

Dans le cas o½ lôentreprise est constitu®e en soci®t® par actions, elle pr®sente 



lôensemble des personnes physiques ou morales d®tenant plus de 5 pour cent de son 

capital ainsi que, le cas échéant, les personnes détenant directement ou indirectement 

son contrôle.  

Lôentreprise indique le montant de ses dettes et de ses fonds propres. Sôil sôagit dôune 

entreprise individuelle, doivent être présentés les montants des actifs détenus par 

lôentrepreneur et des dettes contractées par lui. 

Toute modification de ces ®l®ments intervenant post®rieurement ¨ lôagr®ment est 

port®e ¨ la connaissance de lôAutorit® de r®gulation des jeux en ligne dans les 

conditions pr®vues au V de lôarticle 16. 

Article 11 

Lôentreprise sollicitant lôagr®ment pr®sente la nature, les caract®ristiques et les 

modalit®s dôexploitation, dôorganisation ou de sous-traitance du site de jeux en ligne 

et des op®rations de jeu ou de pari en ligne quôelle entend proposer au public, ainsi 

que les caractéristiques des plateformes et logiciels de jeux ou de traitement de paris 

quôelle compte utiliser. 

Elle décrit, pour chaque jeu proposé, le processus de traitement des données de jeu et 

les moyens de mise de ces donn®es ¨ disposition de lôAutorité de régulation des jeux 

en ligne, en temps réel ou différé. 

Elle donne connaissance des contrats de fourniture ou de sous-traitance dôop®rations 

de jeu ou de pari en ligne quôelle a conclus. 

Elle souscrit lôengagement de donner aux repr®sentants habilit®s de lôAutorit® de 

r®gulation des jeux en ligne lôacc¯s au local o½ se trouvera le support mat®riel de 

donn®es mentionn® ¨ lôarticle 22. 

Elle justifie de sa capacit® ¨ maintenir la conformit® des jeux quôelle propose ¨ la 

réglementation qui leur est applicable. Elle désigne la ou les personnes, domiciliées 

en France, qui en sont responsables. 

Article 12 

Lôentreprise sollicitant lôagr®ment pr®cise les modalit®s dôacc¯s et dôinscription ¨ son 

site des joueurs résidant ou séjournant en France et les moyens lui permettant de 

sôassurer de lôidentit® de chaque nouveau joueur, de son ©ge, de son adresse et de 

lôidentification de ses moyens de paiement. 

Elle justifie du processus assurant quôun compte de joueur est ouvert ¨ tout nouveau 

joueur avant toute activité de jeu ou pari. 

Article 13 

Lôentreprise sollicitant lôagr®ment pr®cise les modalit®s dôencaissement et de 

paiement, à partir de son site, des mises et des gains.  

Elle justifie de la disposition dôun compte ouvert dans un ®tablissement de cr®dit 

établi dans un État membre de la Communauté européenne sur lequel sont réalisées 

les op®rations dôencaissement et de paiement li®es aux jeux et paris quôelle propose.  



Elle justifie de sa capacité à assumer ses obligations en matière de lutte contre la 

fraude et le blanchiment. 

Lôentreprise demandant lôagr®ment accr®dite, sôil y a lieu, un repr®sentant en France 

conform®ment ¨ lôarticle 302 bis ZN du code général des impôts. 

Elle pr®cise lôorganisation lui permettant dôassurer la d®claration et le paiement des 

versements de toute nature dus au titre de lôactivit® pour laquelle elle sollicite 

lôagr®ment. 

Article 14 

Lôentreprise sollicitant lôagr®ment d®crit les moyens quôelle met en îuvre pour 

protéger les données à caractère personnel et la vie privée des joueurs. 

Elle présente la procédure de réclamation gratuite mise à leur disposition. 

Article 15 

Les obligations prévues aux articles 10 à 14 et les modalités de leur contrôle sont 

précisées dans un cahier des charges, spécifique à chaque catégorie de jeux ou paris, 

dont les clauses sont approuv®es par d®cret en Conseil dô£tat. Ce d®cret pr®cise 

notamment les conditions de recueil du consentement des joueurs aux utilisations, 

autres que celles nécessaires au contrôle des autorités publiques, des données 

personnelles les concernant. 

Chapitre IV 

Régime de délivrance des agréments 

Article 16 

I. ï Lôagr®ment pouvant b®n®ficier aux op®rateurs de jeux ou de paris en ligne 

mentionn®s aux articles 6, 7 et 9 est d®livr® par lôAutorit® de r®gulation des jeux en 

ligne. Il est distinct pour les paris hippiques, les paris sportifs et les jeux de cercle en 

ligne. Il est d®livr® pour une dur®e de cinq ans. Il est renouvelable. Il nôest pas 

cessible. 

Lôagr®ment est subordonn® au respect par le b®n®ficiaire du cahier des charges qui lui 

est applicable et des autres obligations énoncées dans la présente loi. 

II. ï Ne peuvent demander lôagr®ment pr®vu au I que les op®rateurs de jeux ou de 

paris en ligne dont le siège social est établi soit dans un État membre de la 

Communauté européenne, soit dans un autre £tat partie ¨ lôaccord sur lôEspace 

économique européen ayant conclu avec la France une convention contenant une 

clause dôassistance administrative en vue de lutter contre la fraude et lô®vasion 

fiscales. 

Ne sont pas regardés comme remplissant la condition fix®e ¨ lôalin®a pr®c®dent les 

op®rateurs dont le si¯ge social est ®tabli dans un territoire non soumis ¨ lôapplication 

des obligations de coop®ration administrative et dôassistance mutuelle sôimposant aux 

États membres de la Communauté européenne. 

Lôexclusion pr®vue aux deux alin®as pr®c®dents peut en outre sôappliquer aux 
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op®rateurs de jeux ou paris en ligne plac®s sous le contr¹le dôune entreprise situ®e 

dans un État extérieur à la Communauté européenne non lié à la France par une 

convention contenant une clause dôassistance administrative en vue de lutter contre la 

fraude et lô®vasion fiscales ou dans un territoire mentionn® ¨ lôalin®a pr®c®dent. 

III. ï Tout refus dôagr®ment ou de renouvellement est motiv®. Lôagr®ment ou son 

renouvellement ne peut °tre refus® que pour un motif tir® de lôincapacit® technique, 

économique ou financière du demandeur de faire face durablement aux obligations 

attach®es ¨ son activit®, ou de la sauvegarde de lôordre public et des n®cessit®s de la 

sécurité publique.  

Le refus peut ®galement °tre motiv® par la circonstance que lôop®rateur demandeur a 

®t® frapp® dôune des sanctions pr®vues ¨ lôarticle 35 ou que lôentreprise, son 

propri®taire ou, sôil sôagit dôune personne morale, un de ses dirigeants ou de ses 

mandataires sociaux a fait lôobjet dôune condamnation p®nale devenue d®finitive, 

relevant des cat®gories ®num®r®es par d®cret en Conseil dô£tat. 

IV. ï La d®cision dôoctroi de lôagr®ment indique les caract®ristiques de lôoffre de jeux 

ou de paris en ligne autorisée, ainsi que, le cas échéant, les obligations particulières 

imposées au titulaire, compte tenu des spécificités de son offre de jeux ou paris et de 

son organisation, pour permettre lôexercice du contr¹le de son activit® par lôAutorit® 

de régulation des jeux en ligne.  

V. ï Toute modification apportée aux informations constitutives de la demande 

dôagr®ment doit °tre communiqu®e ¨ lôAutorit® de r®gulation des jeux en ligne dans 

un d®lai fix® par le d®cret en Conseil dô£tat pr®vu au VI. Les modifications 

susceptibles dôaffecter les ®l®ments inh®rents ¨ la demande dôagr®ment, et notamment 

tout changement significatif dans la d®tention du capital de lôop®rateur, ou dans sa 

situation financi¯re, peuvent conduire lôAutorit® de r®gulation des jeux en ligne, par 

d®cision motiv®e, ¨ inviter lôop®rateur ¨ pr®senter une nouvelle demande dôagr®ment 

dans un d®lai dôun mois.  

VI. ï Un d®cret en Conseil dô£tat pr®voit les modalit®s de d®livrance des agr®ments. 

Il fixe notamment les catégories de condamnations pénales regardées comme 

incompatibles avec lôexercice des activit®s soumises ¨ agr®ment. 

Chapitre V 

Les obligations des opérateurs agréés de jeux en ligne 

Article 17 

Dans un d®lai dôun an ¨ compter de la date dôobtention de lôagr®ment pr®vu ¨ lôarticle 

16, lôop®rateur de jeux ou de paris en ligne se soumet à une certification portant sur le 

respect par ses soins des clauses générales et spécifiques du cahier des charges prévu 

¨ lôarticle 15 qui lui sont applicables ainsi que de lôensemble des dispositions de la 

présente loi. Cette certification est r®alis®e par un organisme choisi par lôop®rateur au 

sein dôune liste ®tablie par d®cret apr¯s avis de lôAutorit® de r®gulation des jeux en 

ligne. Le co¾t de cette certification est ¨ la charge de lôop®rateur de jeux ou de paris 

en ligne. 



Article 18 

Lôop®rateur de jeux ou de paris en ligne est tenu de mettre en place, en vue des jeux 

ou paris en ligne faisant lôobjet de lôagr®ment pr®vu ¨ lôarticle 16, un site Internet 

dédié, exclusivement accessible par un nom de domaine de premier niveau 

comportant la terminaison « .fr ». Les conditions de connexion à ce site de tout joueur 

sont fixées par voie réglementaire. 

Article 19 

I. ï Les op®rateurs de jeux ou de paris en ligne titulaires de lôagr®ment pr®vu ¨ 

lôarticle 16 ne peuvent offrir de jeu dont le taux moyen de retour aux joueurs, même 

conforme au plafonnement d®fini par le d®cret pr®vu au II de lôarticle 8, ne 

permettrait pas ¨ lôop®rateur de couvrir ses co¾ts de production et de 

commercialisation et dôacquitter les pr®l¯vements publics dus par lui à raison de 

lôactivit® dôoffre de jeu en cause. 

II. ï Toute entreprise exerçant, dans le secteur des jeux en ligne, une ou plusieurs des 

activités régies par la présente loi tient, dans sa comptabilité interne, des comptes 

séparés au titre de chacun des jeux et paris proposés conformément à son agrément et 

au titre des autres activit®s de lôentreprise en France et ¨ lô®tranger. Si lôentreprise est 

également autorisée à proposer des paris hippiques ou sportifs en vertu des 

dispositions de lôarticle 5 de la loi du 2 juin 1891 pr®cit®e, de lôarticle 42 de la loi du 

29 d®cembre 1984 portant loi de finances pour 1985 ou de lôarticle 68 de la loi nÁ 96-

314 du 12 avril 1996 portant diverses dispositions dôordre ®conomique et financier, 

elle établit, dans sa comptabilit® interne, des comptes s®par®s pour, dôune part, 

chacune de ses activités de jeux ou de paris proposés en ligne en application de son 

agr®ment, et, dôautre part, ses autres activit®s de jeux ou de paris.  

Les comptes séparés mentionnés au premier alinéa sont transmis annuellement à 

lôAutorit® de r®gulation des jeux en ligne. Les op®rateurs qui ne sont pas l®galement 

tenus de publier leurs comptes annuels transmettent un exemplaire de ceux-ci à cette 

Autorité.  

Article 20 

Lôop®rateur titulaire de lôagr®ment pr®vu ¨ lôarticle 16 est tenu de faire obstacle ¨ la 

participation à des activités de jeu ou pari sur son site de mineurs même émancipés et 

de personnes interdites de jeu en vertu de la réglementation en vigueur. Il clôture tout 

compte de joueur dont le titulaire viendrait à être touché par cette dernière 

interdiction. La liste des personnes ayant demandé leur exclusion des casinos et 

cercles de jeux lui est opposable dans les mêmes conditions. 

Il pr®vient les comportements dôaddiction par lôintervention de mod®rateurs sur son 

site et par lôapplication de limites aux comptes de joueurs. Il communique en 

permanence à tout joueur fréquentant son site le solde instantané de son compte. Il 

propose un service dôinformation et dôassistance aux joueurs en mati¯re dôaddiction 

au jeu. 

Article 21 



Lôop®rateur de jeux titulaire de lôagr®ment pr®vu ¨ lôarticle 16 rend compte dans un 

rapport annuel, transmis ¨ lôAutorit® de r®gulation des jeux en ligne, des actions quôil 

a menées pour promouvoir le jeu responsable et lutter contre lôaddiction au jeu, et des 

moyens quôil y a consacr®s. 

Il rend également compte annuellement à la même autorité des résultats des contrôles 

quôil a r®alis®s en mati¯re de lutte contre la fraude et le blanchiment. 

Il présente chaque ann®e ¨ lôAutorit® de r®gulation des jeux en ligne un programme 

pr®visionnel d®crivant la publicit® et les offres dôavantages commerciaux quôil 

pr®voit de diffuser en faveur des sites de jeux et paris en ligne quôil exploite, et 

faisant ressortir les publics destinataires de ces activités.  

Article 22 

Lôop®rateur de jeux ou de paris en ligne titulaire de lôagr®ment pr®vu ¨ lôarticle 16 est 

tenu de proc®der ¨ lôarchivage en temps r®el sur un support mat®riel situ® en France 

m®tropolitaine de lôintégralité des données mentionnées au 3° de lôarticle 29. 

Lôensemble des donn®es ®chang®es entre le joueur et lôop®rateur transitent par ce 

support.  

Article 23 

I. ï Les dirigeants, les mandataires sociaux et le personnel dôun op®rateur de jeux ou 

de paris en ligne titulaire de lôagr®ment pr®vu ¨ lôarticle 16 ne peuvent engager, dans 

lôexercice de leurs fonctions ou ¨ titre personnel, directement ou par personne 

interposée, des mises sur des paris ou jeux proposés par cet opérateur. 

II. ï Les opérateurs de jeux ou de paris en ligne titulaires de lôagr®ment transmettent 

¨ lôAutorit® de r®gulation des jeux en ligne les contrats de partenariat conclus avec 

des personnes physiques ou morales organisant des courses hippiques, compétitions 

ou manifestations sportives ou y prenant part. 

III. ï Lôop®rateur de jeux ou de paris en ligne agr®® dont le propri®taire, lôun des 

dirigeants, mandataires sociaux ou employés détient un intérêt, personnel ou par sa 

participation dans une personne morale, dans une course hippique, compétition ou 

manifestation sportive, en fait la d®claration aupr¯s de lôAutorit® de r®gulation des 

jeux en ligne. 

Article 24 

Un d®cret en Conseil dô£tat pr®cise les modalit®s dôapplication des articles 17 et 19 ¨ 

23. 

Chapitre VI 

LôAutorit® de r®gulation des jeux en ligne 

Article 25 

I. ï LôAutorit® de r®gulation des jeux en ligne est une autorit® administrative 

indépendante.  

Elle veille au respect des objectifs de la politique des jeux accessibles par lôInternet. 



Elle peut proposer au Gouvernement des clauses de cahiers des charges 

correspondant à chaque type de jeux ou paris.  

Elle rend un avis sur tout projet de texte relatif au secteur des jeux en ligne soumis à 

agrément que lui transmet le Gouvernement. 

Elle peut proposer au Gouvernement les modifications législatives et réglementaires 

qui lui paraissent nécessaires à la poursuite des objectifs de la politique des jeux 

dôargent et de hasard mentionn®s ¨ lôarticle 1er. 

II. ï LôAutorit® de r®gulation des jeux en ligne instruit les dossiers de demande 

dôagrément des opérateurs de jeux ou de paris en ligne et délivre les agréments en 

veillant au respect des objectifs de la politique des jeux dôargent et de hasard 

mentionn®s ¨ lôarticle 1er. 

III. ï LôAutorit® de r®gulation des jeux en ligne fixe, sur la base des dispositions du 

d®cret en Conseil dô£tat mentionn® ¨ lôarticle 15, les caractéristiques techniques des 

plateformes et des logiciels de jeux et de paris en ligne des opérateurs soumis au 

r®gime dôagr®ment. 

Elle homologue les logiciels de jeux et de paris utilisés par les opérateurs. 

Elle détermine, en tant que de besoin, les paramètres techniques des jeux en ligne 

pour lôapplication des d®crets pr®vus aux articles 8 et 9. 

LôAutorit® de r®gulation des jeux en ligne approuve les r¯glements des jeux et paris 

proposés par les opérateurs en faisant application des dispositions des décrets 

mentionn®s ¨ lôalin®a pr®c®dent et ®dicte les r¯gles relatives au contr¹le des donn®es 

techniques et financières de chaque jeu ou pari en ligne. 

En cas de non-conformité du r¯glement dôun jeu ou dôun pari avec les dispositions 

des d®crets pr®cit®s, elle peut mettre lôop®rateur en demeure de proc®der ¨ la mise en 

conformité du règlement litigieux.  

LôAutorit® de r®gulation des jeux en ligne sôassure de la qualit® des certifications 

r®alis®es en application de lôarticle 17 et peut proposer au Gouvernement la 

modification de la liste des organismes certificateurs. 

IV. ï LôAutorit® de r®gulation des jeux en ligne ®value les r®sultats des actions 

menées par les opérateurs agréés en mati¯re de pr®vention des conduites dôaddiction 

et peut leur adresser des recommandations à ce sujet. 

Elle peut, par une décision motivée, imposer dans certaines actions de publicité 

lôinsertion de messages de mise en garde et interdire la publicit® dans certaines 

publications et à certaines heures sur les médias audiovisuels. 

Elle peut, dans les mêmes conditions, limiter les offres commerciales comportant une 

gratification financière aux joueurs. 

V. ï En vue du contrôle du respect par les opérateurs des dispositions législatives et 

r®glementaires et des clauses du cahier des charges, lôAutorit® peut conclure au nom 

de lô£tat des conventions avec les autorit®s de r®gulation des jeux dôautres £tats 



membres de la Communaut® europ®enne ou dôautres £tats parties ¨ lôaccord sur 

lôEspace ®conomique europ®en pour ®changer les r®sultats des contr¹les r®alis®s par 

ces autorités et par elle-m°me ¨ lô®gard dôop®rateurs de jeux ou de paris en ligne. 

Elle exerce la surveillance des opérations de jeu ou de pari en ligne et participe à la 

lutte contre les sites de jeux illégaux et contre la fraude. 

VI. ï LôAutorit® de r®gulation des jeux en ligne sôassure de la conformit® des 

comptes fournis par les opérateurs sur leurs activités de jeux et paris objet de 

lôagr®ment.  

Article 26 

I. ï LôAutorit® de r®gulation des jeux en ligne comprend un coll¯ge, une commission 

des sanctions, une commission consultative et, le cas échéant, des commissions 

spécialisées.  

Sauf disposition contraire prise en application du I de lôarticle 28 et ¨ lôexception des 

d®cisions relatives aux sanctions, les attributions confi®es ¨ lôAutorit® de r®gulation 

des jeux en ligne sont exercées par le collège. 

II. ï Le collège est composé de sept membres. Trois membres, dont le président, sont 

nommés par décret. Deux membres sont nomm®s par le pr®sident de lôAssembl®e 

nationale et deux par le Président du Sénat à raison de leur compétence économique, 

juridique et technique. 

Le pr®sident de lôAutorit® de r®gulation des jeux en ligne est soumis aux r¯gles 

dôincompatibilit® pr®vues pour les emplois publics. Lorsquôil est occup® par un 

fonctionnaire, lôemploi de pr®sident ouvre droit ¨ pension dans les conditions d®finies 

par le code des pensions civiles et militaires de retraite.  

La durée du mandat du président est de six ans à compter de sa nomination. Ce 

mandat nôest pas renouvelable.  

La durée du mandat des autres membres est de six ans. Ce mandat est renouvelable 

une fois. Apr¯s lôexpiration de la p®riode de six ans, les membres restent en fonction 

jusquô¨ la première réunion du collège dans sa nouvelle composition. 

En cas de vacance dôun si¯ge de membre du coll¯ge autre que le pr®sident pour 

quelque cause que ce soit, il est procédé à son remplacement pour la durée du mandat 

restant à courir. Un mandat exercé pendant moins de deux ans nôest pas pris en 

compte pour lôapplication de la r¯gle de renouvellement fix®e ¨ lôalin®a pr®c®dent.  

Selon des modalit®s d®finies par d®cret en Conseil dô£tat, le coll¯ge est, ¨ lôexception 

de son président, renouvelé par moitié tous les trois ans. La durée du mandat de 

chaque membre est décomptée à partir de la date de la première réunion du collège 

qui suit sa nomination. 

III. ï LôAutorit® de r®gulation des jeux en ligne comprend une commission 

consultative, composée de représentants des opérateurs agréés de jeux ou de paris en 

ligne et des sociétés mères de courses ainsi que de représentants institutionnels du 

monde du sport, quôelle peut consulter pour pr®parer ses d®cisions. Les attributions 



consultatives et le mode de désignation des membres de ce comité sont fixés par 

décret. 

IV. ï Dans des conditions fixées par décret, le collège peut constituer des 

commissions spécialisées, dans lesquelles il peut nommer des personnalités 

qualifiées. 

Article 27 

I. ï Les membres de lôAutorit® de régulation des jeux en ligne doivent informer le 

président : 

1° Des int®r°ts quôils ont d®tenus au cours des deux ans pr®c®dant leur nomination, 

quôils d®tiennent ou viennent ¨ d®tenir ; 

2° Des fonctions dans une activit® ®conomique ou financi¯re quôils ont exercées au 

cours des deux ann®es pr®c®dant leur nomination, quôils exercent ou viennent ¨ 

exercer ;  

3° De tout mandat au sein dôune personne morale quôils ont d®tenu au cours des deux 

ann®es pr®c®dant leur nomination, quôils d®tiennent ou viennent à détenir.  

Ces informations, ainsi que celles de même nature concernant le président, sont 

tenues ¨ la disposition des membres de lôAutorit® de r®gulation des jeux en ligne. 

II. ï Aucun membre de lôAutorit® de r®gulation des jeux en ligne ne peut d®lib®rer 

dans une affaire dans laquelle lui-même, un membre de son entourage direct ou, le 

cas échéant, une personne morale au sein de laquelle il a, au cours des deux années 

précédant la délibération, exercé des fonctions ou détenu un mandat, a eu un intérêt 

ou représenté une partie intéressée au cours de la même période. 

Le mandat de membre de lôAutorit® de r®gulation des jeux en ligne est incompatible 

avec lôexercice dôun mandat ®lectif national et avec toute fonction exerc®e dans le 

cadre dôune activit® ®conomique ou financière en relation avec le secteur des jeux 

dôargent et de hasard. 

Les membres et le personnel de lôAutorit® de r®gulation des jeux en ligne ne peuvent 

engager à titre personnel, directement ou par personne interposée, des mises sur des 

jeux ou paris proposés par des opérateurs de jeux ou de paris en ligne. 

III. ï LôAutorit® de r®gulation des jeux en ligne d®termine dans son r¯glement 

int®rieur les modalit®s de pr®vention des conflits dôint®r°t. 

IV. ï Les membres et les personnels de lôAutorit® de régulation des jeux en ligne sont 

tenus au secret professionnel pour les faits, actes et renseignements dont ils ont pu 

avoir connaissance en raison de leurs fonctions. Le non-respect du secret 

professionnel, établi par décision de justice devenue définitive, entraîne la cessation 

dôoffice des fonctions au sein de lôAutorit® de r®gulation des jeux en ligne. Ce secret 

nôest pas opposable ¨ lôautorit® judiciaire. 

V. ï Le pr®sident de lôAutorit® de r®gulation des jeux en ligne prend les mesures 

appropriées pour assurer le respect des obligations et interdictions résultant du 

présent article. 



Article 28 

I. ï Un d®cret en Conseil dô£tat fixe les conditions dans lesquelles :  

1° Le coll¯ge peut donner d®l®gation au pr®sident ou, en cas dôabsence ou 

dôemp°chement de celui-ci, à un autre de ses membres, pour prendre les décisions à 

caractère individuel relevant de sa compétence ;  

2° Le collège peut donner délégation à une commission spécialisée ;  

3° Le pr®sident de lôAutorit® de r®gulation des jeux en ligne peut déléguer sa 

signature dans les matières où il tient de dispositions législatives ou réglementaires 

une compétence propre. 

II. ï LôAutorit® de r®gulation des jeux en ligne dispose de services dirig®s par un 

directeur général.  

LôAutorit® de r®gulation des jeux en ligne peut recruter des agents contractuels. 

Le collège fixe le règlement intérieur et les règles de déontologie applicables au 

personnel des services de lôAutorit® de r®gulation des jeux en ligne et ®tablit le cadre 

général des rémunérations. Le directeur général rend compte de la gestion des 

services au collège dans des conditions fixées par celui-ci. 

III. ï LôAutorit® de r®gulation des jeux en ligne propose au ministre charg® du budget 

les cr®dits n®cessaires ¨ lôaccomplissement de ses missions. Ces crédits sont inscrits 

au budget g®n®ral de lô£tat. Les dispositions de la loi du 10 ao¾t 1922 relative ¨ 

lôorganisation du contr¹le des d®penses engag®es ne sont pas applicables ¨ leur 

gestion. Le pr®sident de lôAutorit® est ordonnateur des recettes et des dépenses. 

LôAutorit® est soumise au contr¹le de la Cour des comptes.  

Un d®cret en Conseil dô£tat fixe les conditions de r®mun®ration des membres de 

lôAutorit® de r®gulation des jeux en ligne et les modalit®s dôapplication des 

dispositions du présent article. 

IV. ï Pour lôaccomplissement des missions qui sont confi®es ¨ lôAutorit® de 

r®gulation des jeux en ligne, le pr®sident de lôAutorit® a qualit® pour agir en justice 

devant toute juridiction.  

Article 29 

Un contr¹le permanent de lôactivit® des op®rateurs de jeux ou de paris en ligne agréés 

est r®alis® par lôAutorit® de r®gulation des jeux en ligne aux fins dôassurer le respect 

des objectifs d®finis ¨ lôarticle 1er de la présente loi. À cette fin, les opérateurs 

mettent à la disposition permanente de lôAutorit® de r®gulation des jeux en ligne des 

données portant sur :  

1° Lôidentit® du joueur, son adresse, son adresse sur le r®seau Internet ; 

2° Le compte du joueur et la domiciliation bancaire de celui-ci qui y est inscrite ; 

3° Les événements de jeu ou de pari et, pour chaque joueur, les opérations associées ; 

4° Les ®v®nements relatifs ¨ lô®volution et ¨ la maintenance des mat®riels, 

plateformes et logiciels de jeu utilisés. 



Un d®cret en Conseil dô£tat fixe la liste des donn®es que les op®rateurs de jeux ou de 

paris en ligne sont tenus de mettre ¨ disposition de lôAutorit® de r®gulation des jeux 

en ligne, les modalités techniques de stockage et de transmission de ces données, 

ainsi que le d®lai pendant lequel lôop®rateur est tenu de les archiver. Il d®termine la 

liste des donn®es agr®g®es par type de jeu ou de pari dont lôAutorit® de r®gulation des 

jeux en ligne peut demander la transmission périodique par les opérateurs de jeux ou 

de paris en ligne. Ce décret fixe également les modalités des contrôles réalisés par 

lôAutorit® de r®gulation des jeux en ligne ¨ partir des donn®es exhaustives ou 

agrégées. 

Article 30 

I. ï Le pr®sident de lôAutorit® de r®gulation des jeux en ligne saisit lôAutorit® de la 

concurrence des situations susceptibles dô°tre constitutives de pratiques entravant le 

libre exercice de la concurrence dont il a connaissance dans le secteur des jeux en 

ligne, notamment lorsquôil estime que ces pratiques sont prohib®es par les articles 

L. 420-1 et L. 420-2 du code de commerce, lôarticle 19 de la pr®sente loi et lôarticle 

L. 333-1-2 du code du sport. Cette saisine peut °tre introduite dans le cadre dôune 

proc®dure dôurgence, conform®ment ¨ lôarticle L. 464-1 du code de commerce.  

Il peut également la saisir, pour avis, de toute autre question relevant de sa 

comp®tence et notamment, en vue dô®tablir lôexistence dôune pratique prohib®e par 

lôarticle L. 420-5 du code de commerce, de manquements aux obligations définies à 

lôarticle 19 de la pr®sente loi.  

II. ï LôAutorit® de la concurrence communique ¨ lôAutorit® de r®gulation des jeux en 

ligne toute saisine entrant dans le champ de compétence de celle-ci. Lorsquôelle est 

consult®e par lôAutorit® de la concurrence sur des pratiques dont cette derni¯re est 

saisie dans le secteur des jeux dôargent et de hasard, lôAutorit® de r®gulation des jeux 

en ligne joint ¨ son avis, dans le d®lai imparti, tous les ®l®ments utiles ¨ lôinstruction 

de lôaffaire qui sont en sa possession. 

Article 31 

I. ï Apr¯s lôarticle L. 84 A du livre des procédures fiscales, il est inséré un article 

L. 84 B ainsi rédigé :  

« Art. L. 84 B. ï LôAutorit® de r®gulation des jeux en ligne est tenue de communiquer 

¨ lôadministration fiscale sur sa demande, sans pouvoir opposer le secret 

professionnel, tout document ou information quôelle détient dans le cadre de ses 

missions ». 

II. ï Apr¯s lôarticle L. 135 T du livre des procédures fiscales il est inséré un 

article L. 135 U ainsi rédigé : 

« Art. L. 135 U. ï Aux seules fins de lôex®cution de sa mission de lutte contre la 

fraude, lôAutorit® de régulation des jeux en ligne peut, dans le cadre de ses pouvoirs 

dôenqu°te, se faire communiquer par lôadministration des imp¹ts les informations 

détenues par celle-ci en application de lôarticle 1649 A du code g®n®ral des imp¹ts, et 

permettant dôidentifier lôensemble des comptes bancaires ouverts par les personnes 



physiques titulaires dôun compte de joueur en ligne ou par les personnes morales 

autorisées à proposer des jeux en ligne et sur lesquels peuvent être tirés des chèques. 

Lôadministration des imp¹ts lui fournit les renseignements permettant dôidentifier les 

titulaires de ces comptes ».  

Article 32 

LôAutorit® de r®gulation des jeux en ligne peut °tre saisie dôune demande de 

conciliation par les joueurs ou parieurs en ligne en vue de régler les litiges les 

opposant ¨ un op®rateur de jeux ou de paris en ligne titulaire de lôagr®ment pr®vu ¨ 

lôarticle 16. 

Article 33 

I. ï LôAutorit® de r®gulation des jeux en ligne comprend une commission des 

sanctions chargée de prononcer les sanctions mentionnées aux articles 35 et 36. 

Cette commission des sanctions comprend 3 membres : 

1° Un membre désigné par le vice-pr®sident du Conseil dô£tat ; 

2° Un membre désigné par le premier président de la Cour de cassation ; 

3° Un membre désigné par le premier président de la Cour des comptes. 

Le président de la commission des sanctions est désigné par décret. 

Les fonctions de membre de la commission des sanctions sont incompatibles avec 

celles de membre du collège. 

II. ï La durée du mandat des membres de la commission des sanctions est de cinq 

ans. Ce mandat est renouvelable une fois. La durée du mandat est décomptée à partir 

de la date de la premi¯re r®union de la commission. Apr¯s lôexpiration de la p®riode 

de cinq ans, les membres restent en fonction jusquô¨ la premi¯re r®union de la 

commission des sanctions dans sa nouvelle composition. 

En cas de vacance dôun si¯ge de membre de la commission des sanctions pour 

quelque cause que ce soit, il est procédé à son remplacement pour la durée du mandat 

restant à courir. Un mandat exerc® pendant moins de deux ans nôest pas pris en 

compte pour lôapplication de la r¯gle de renouvellement fix®e ¨ lôalin®a pr®c®dent. 

III. ï Un d®cret en Conseil dô£tat fixe les modalit®s de renouvellement des membres 

de la commission des sanctions. Il peut faire exception, lors du premier 

renouvellement, à la règle de durée fixée au premier alinéa du II.  

Article 34 

I. ï Pour lôaccomplissement des missions qui lui sont confi®es, lôAutorit® de 

régulation des jeux en ligne peut recueillir toutes les informations nécessaires auprès 

des ministres comp®tents, des op®rateurs de jeux ou de paris en ligne titulaires dôun 

agr®ment, ainsi quôaupr¯s des autres entreprises intervenant dans le secteur des jeux 

dôargent et de hasard.  

Elle peut ®galement solliciter lôaudition de toute personne qui lui paraît susceptible de 

contribuer à son information. 



II. ï Des fonctionnaires et agents habilités à cet effet par le directeur général de 

lôAutorit® de r®gulation des jeux en ligne proc¯dent sous sa direction aux enqu°tes 

administratives n®cessaires ¨ lôapplication des dispositions de la pr®sente loi. Ils sont 

asserment®s dans des conditions d®finies par d®cret en Conseil dô£tat.  

Les enqu°tes donnent lieu ¨ lô®tablissement dôun proc¯s-verbal. Un double de ce 

procès-verbal est transmis dans les cinq jours ¨ lôop®rateur int®ress®. 

III. ï Les fonctionnaires et agents mentionnés au II accèdent à toutes les informations 

utiles d®tenues par les op®rateurs de jeux ou de paris en ligne titulaires dôun agr®ment 

d®livr® par lôAutorit® de régulation des jeux en ligne et requièrent de leur part, sur 

place ou sur convocation, tout renseignement et tout document relatif ¨ lôactivit® de 

jeu ou pari. ê cette fin ils acc¯dent, en pr®sence de lôop®rateur ou de son repr®sentant 

mentionné au cinqui¯me alin®a de lôarticle 11, aux locaux mentionn®s au quatri¯me 

alin®a du m°me article, ¨ lôexclusion des domiciles et parties de locaux servant, le cas 

échéant, de domicile, et procèdent à toutes constatations. 

Les fonctionnaires et agents mentionnés au II reçoivent des opérateurs agréés 

communication des documents comptables, factures, relevés de compte joueur et de 

toute pi¯ce ou document utile, quel quôen soit le support, et en prennent copie.  

Dans lôexercice de ces pouvoirs dôenqu°te, le secret professionnel ne peut leur être 

opposé par les opérateurs agréés. 

IV. ï Les manquements aux obligations dôun op®rateur agr®® sont constat®s par les 

fonctionnaires et agents mentionnés au II.  

Ces manquements font lôobjet de proc¯s-verbaux. 

Article 35 

I. ï La commission des sanctions de lôAutorit® de r®gulation des jeux en ligne peut 

prononcer, dans les conditions pr®vues au pr®sent article, des sanctions ¨ lôencontre 

dôun op®rateur de jeux ou de paris en ligne titulaire de lôagr®ment pr®vu ¨ lôarticle 16. 

Ce pouvoir de sanction est exercé dans les conditions suivantes. 

II. ï En cas de manquement dôun op®rateur de jeux ou de paris en ligne agr®® aux 

obligations législatives et réglementaires applicables à son activité, le collège de 

lôAutorit® de r®gulation des jeux en ligne le met en demeure de sôy conformer dans 

un délai qui ne peut être inférieur à un mois sauf en cas de manquement grave et 

répété. 

Au terme du d®lai pr®vu ¨ lôalin®a pr®c®dent, lôop®rateur de jeux ou de paris en ligne 

qui a déféré à la mise en demeure est tenu de se soumettre dans le d®lai dôun mois ¨ 

une nouvelle certification selon les modalit®s d®finies ¨ lôarticle 17.  

Sôil nôy a pas d®f®r® ou si, le cas ®ch®ant ¨ la suite de cette nouvelle proc®dure de 

certification, les mesures correctives prises par lôop®rateur sont jug®es insuffisantes 

par le coll¯ge de lôAutorit® de r®gulation des jeux en ligne, celui-ci peut décider 

lôouverture dôune proc®dure de sanction. Il notifie alors les griefs aux personnes en 

cause et en saisit la commission des sanctions.  



III. ï La commission des sanctions de lôAutorit® de r®gulation des jeux en ligne peut, 

avant de prononcer les sanctions prévues aux IV à VII, entendre toute personne dont 

lôaudition lui para´t utile. 

Les conditions de communication ¨ un tiers dôune pièce mettant en jeu le secret des 

affaires sont d®finies par le d®cret en Conseil dô£tat pr®vu ¨ lôarticle 37. 

IV. ï La commission des sanctions de lôAutorit® peut prononcer, compte tenu de la 

gravité du manquement, une des sanctions suivantes : 

1° Lôavertissement ; 

2° La r®duction dôune ann®e de la dur®e de lôagr®ment ; 

3° La suspension de lôagr®ment pour trois mois au plus ; 

4° Le retrait de lôagr®ment. 

V. ï La commission des sanctions de lôAutorit® peut, ¨ la place ou en sus des 

sanctions prévues au IV, prononcer une sanction pécuniaire dont le montant est 

proportionn® ¨ la gravit® du manquement, ¨ la situation de lôop®rateur en cause, ¨ 

lôampleur du dommage caus® et aux avantages qui en sont tir®s, sans pouvoir exc®der 

5 pour cent du chiffre dôaffaires hors taxes du dernier exercice clos correspondant à 

ses activit®s faisant lôobjet de lôagr®ment. Ce plafond est port® ¨ 10 % en cas de 

nouveau manquement. ê d®faut dôactivit® ant®rieure permettant de d®terminer ce 

plafond, le montant de la sanction ne peut excéder 150 000 ú, port®s ¨ 375 000 ú en 

cas de nouvelle violation de la même obligation. 

Lorsque le manquement est constitutif dôune infraction p®nale, le montant de la 

sanction p®cuniaire ne peut exc®der celui pr®vu pour lôamende p®nale. 

Lorsque la commission des sanctions de lôAutorit® de r®gulation des jeux en ligne a 

prononcé une sanction pécuniaire devenue définitive avant que le juge pénal ait statué 

définitivement sur les mêmes faits ou des faits connexes, celui-ci peut ordonner que 

la sanction p®cuniaire sôimpute sur lôamende quôil prononce. 

VI. ï Lorsquôun op®rateur agr®® de jeux ou de paris en ligne communique des 

informations inexactes, refuse de fournir les informations demandées ou fait obstacle 

au d®roulement de lôenqu°te men®e par les fonctionnaires ou agents habilités, la 

commission des sanctions de lôAutorit® de r®gulation des jeux en ligne peut, apr¯s 

une mise en demeure effectuée par son directeur général et restée infructueuse, 

prononcer une sanction p®cuniaire dôun montant qui ne peut exc®der 15 000 ú. 

VII. ï La commission des sanctions peut en outre d®cider, ¨ lôencontre des personnes 

physiques frappées des sanctions mentionnées aux IV à VI ci-dessus :  

1° La publication de la décision prononcée au Journal officiel de la République 

Française ; 

2° Lôaffichage ou la diffusion de cette d®cision dans les conditions pr®vues par 

lôarticle 131-35 du code pénal. 

Article 36 



I. ï Les sanctions sont prononc®es apr¯s que lôint®ress® a re­u notification des griefs 

et a été mis à même de consulter le dossier et de présenter ses observations écrites ou 

orales. Les d®cisions de sanction sont motiv®es et notifi®es ¨ lôint®ress®. Elles 

peuvent faire lôobjet dôun recours de pleine juridiction devant la juridiction 

administrative. 

Les sanctions pécuniaires sont recouvr®es comme les cr®ances de lô£tat ®trang¯res ¨ 

lôimp¹t et au domaine. 

II. ï La commission des sanctions de lôAutorit® de r®gulation des jeux en ligne ne 

peut °tre saisie de faits remontant ¨ plus de trois ans, sôil nôa ®t® fait aucun acte 

tendant à leur recherche, leur constatation ou leur sanction. 

III. ï Le pr®sident de lôAutorit® de r®gulation des jeux en ligne ou celui de la 

commission des sanctions informe le procureur de la République des faits qui sont 

susceptibles de recevoir une qualification pénale. 

Article 37 

Un d®cret en Conseil dô£tat d®termine les conditions dôapplication des articles 35 et 

36. 

Chapitre VII 

Dispositions fiscales 

Article 38 

Il est rétabli dans le code général des impôts un article 1012 ainsi rédigé :  

« Art. 1012. ï I. ï Il est institué un droit fixe dû par les opérateurs de jeux ou de paris 

en ligne dans les cas suivants. 

« 1° Lors du d®p¹t dôune demande dôagr®ment, le droit d¾, fix® par d®cret, est 

supérieur à 2 000 ú et inf®rieur ou ®gal ¨ 15 000 ú. Ce droit est exigible le jour du 

d®p¹t de la demande aupr¯s de lôAutorit® de r®gulation des jeux en ligne, de tout 

opérateur de jeux ou de paris en ligne ; 

« 2° Au titre de chaque agrément délivré ou renouvelé, au 1er janvier de chaque 

année suivant celle au cours de laquelle lôagr®ment a ®t® d®livr® ou renouvelé, le droit 

dû, fixé par décret, est supérieur à 10 000 euros et inférieur ou égal à 40 000 ú ; 

« 3° Lors dôune demande de renouvellement de lôagr®ment, le droit d¾, fix® par 

décret, est supérieur à 1 000 euros et inférieur ou égal à 10 000 ú. Il est exigible de 

lôop®rateur le jour du d®p¹t de la demande aupr¯s de lôAutorit® de r®gulation des jeux 

en ligne. 

« II. ï Le droit mentionné au I est recouvré et contrôlé selon les mêmes règles, sous 

les mêmes garanties et sanctions quôen mati¯re de droit dôenregistrement. Il est 

acquitté selon des modalités fixées par décret. 

« Le délai de paiement de ce droit est de trente jours à compter de la date de réception 

de lôavis de paiement. Le montant est major® du taux dôint®r°t légal mensualisé par 

mois de retard à compter du trente et unième jour suivant la date de réception de 



lôavis de paiement, tout mois entam® ®tant compt® en entier. » 

Article 39 

Il est créé au titre II de la première partie du livre premier du code général des impôts 

un chapitre XX ainsi rédigé : 

« Chapitre XX 

« Prélèvements sur les jeux et paris 

« Art. 302 bis ZG. ï Il est institué, pour le pari mutuel organisé par les sociétés de 

courses dans les conditions fix®es par lôarticle 5 de la loi du 2 juin 1891 ayant pour 

objet de r®glementer lôautorisation et le fonctionnement des courses de chevaux et 

pour les paris hippiques en ligne mentionn®s ¨ lôarticle 6 de la loi nÁ         

du                  relative ¨ lôouverture ¨ la concurrence et ¨ la r®gulation du secteur des 

jeux dôargent et de hasard en ligne, un pr®l¯vement sur les sommes engag®es par les 

parieurs. 

« Ce prélèvement est dû par le Pari mutuel urbain et les sociétés de courses 

int®ress®es pour les paris organis®s dans les conditions fix®es par lôarticle 5 de la loi 

du 2 juin 1891 pr®cit®e et par les personnes titulaires, en tant quôop®rateur de paris 

hippiques en ligne, de lôagr®ment mentionn® ¨ lôarticle 16 de la loi du                  

précitée. 

« Art. 302 bis ZH. ï Il est institué, pour les paris sportifs organisés et exploités dans 

les conditions fix®es par lôarticle 42 de la loi nÁ 84-1208 du 29 décembre 1984 de 

finances pour 1985 et pour les paris sportifs en ligne organisés et exploités dans les 

conditions fix®es ¨ lôarticle 7 de la loi n°         du                  relative ¨ lôouverture ¨ la 

concurrence et ¨ la r®gulation du secteur des jeux dôargent et de hasard en ligne, un 

prélèvement sur les sommes engagées par les parieurs.  

« Ce pr®l¯vement est d¾ par la personne morale charg®e de lôexploitation des paris 

sportifs dans les conditions fix®es par lôarticle 42 de la loi du 29 d®cembre 1984 

pr®cit®e et par les personnes titulaires, en tant quôop®rateur de paris sportifs en ligne, 

de lôagr®ment mentionn® ¨ lôarticle 16 de la loi du                  précitée.  

« Art. 302 bis ZI. ï Il est institué, pour les jeux de cercle en ligne organisés et 

exploit®s dans les conditions fix®es par lôarticle 9 de la loi nÁ         du                  

relative ¨ lôouverture ¨ la concurrence et ¨ la r®gulation du secteur des jeux dôargent 

et de hasard en ligne, un prélèvement sur les sommes engagées par les joueurs.  

« Ce pr®l¯vement est d¾ par les personnes titulaires, en tant quôop®rateur de jeux de 

cercle en ligne, de lôagr®ment mentionn® ¨ lôarticle 16 de la loi du                  précitée.  

« Le produit de ce prélèvement est affecté à concurrence de 15 % et dans la limite de 

10 millions dôeuros au Centre des monuments nationaux. 

« Art. 302 bis ZJ. ï Les prélèvements mentionnés aux articles 302 bis ZG, 302 bis ZH 

et 302 bis ZI sont assis sur le montant brut des sommes engagées par les joueurs et 

parieurs. Les gains réinvestis par ces derniers sous forme de nouvelles mises sont 

également assujettis à ces prélèvements.  



« Sôagissant des jeux de cercle organis®s sous forme de tournoi et donnant lieu au 

paiement, par chaque joueur, dôun droit dôentr®e repr®sentatif dôune somme 

déterminée que celui-ci engagera au jeu, le pr®l¯vement mentionn® ¨ lôarticle 302 bis 

ZI est assis sur le montant de ce droit dôentr®e et, le cas échéant, sur celui du ou des 

droits dôentr®e ult®rieurement acquitt®s par le joueur afin de continuer ¨ jouer. 

« Art. 302 bis ZK. ï Le taux des prélèvements mentionnés aux articles 302 bis ZG, 

302 bis ZH et 302 bis ZI est fixé à :  

« 5,7 % des sommes engagées au titre des paris hippiques et des paris sportifs ;  

« 1,8 % des sommes engagées au titre des jeux de cercle en ligne. 

« Art. 302 bis ZL. ï Dans le cas dôun jeu ou dôun pari en ligne, le pr®l¯vement est d¾ 

au titre des sommes engagées dans le cadre dôune session de jeu ou de pari r®alis®e au 

moyen dôun compte de joueur ouvert sur un site Internet d®di® tel que d®fini ¨ 

lôarticle 18 de la loi nÁ         du                  relative ¨ lôouverture ¨ la concurrence et ¨ 

la régulation du secteur des jeux dôargent et de hasard en ligne. 

« Le produit des prélèvements mentionnés aux articles 302 bis ZG, 302 bis ZH et 

302 bis ZI est déclaré et liquidé par les opérateurs de jeux ou de paris en ligne 

mentionnés aux deuxièmes alinéas de ces mêmes articles sur une déclaration 

mensuelle dont le mod¯le est fix® par lôadministration. Elle est d®pos®e, 

accompagnée du paiement, dans les délais fixés en matière de taxe sur le chiffre 

dôaffaires.  

« Art. 302 bis ZM. ï Les prélèvements mentionnés aux articles 302 bis ZG, 302 bis 

ZH et 302 bis ZI sont recouvrés et contrôlés selon les mêmes procédures et sous les 

m°mes sanctions, garanties, s¾ret®s et privil¯ges que les taxes sur le chiffre dôaffaires. 

Les réclamations sont présentées, instruites et jugées selon les règles applicables à ces 

mêmes taxes. 

« Art. 302 bis ZN. ï Lorsquôune personne non ®tablie en France est redevable de lôun 

des prélèvements mentionnés aux articles 302 bis ZG, 302 bis ZH et 302 bis ZI, elle 

est tenue de faire accr®diter aupr¯s du service de lôadministration fiscale un 

repr®sentant ®tabli en France, qui sôengage ¨ remplir les formalit®s lui incombant et ¨ 

acquitter les pr®l¯vements ¨ sa place. Il tient ¨ la disposition de lôadministration ainsi 

que de lôAutorit® de r®gulation des jeux en ligne la comptabilit® de lôensemble des 

sessions de jeu ou de pari en ligne mentionnées au premier alinéa de 

lôarticle 302 bis ZL ». 

Article 40 

I. ï Au chapitre 7 du titre III du livre premier du code de la sécurité sociale, il est 

inséré, après la section 9, une section 10 ainsi rédigée : 

« Section 10 

« Prélèvements sur les jeux et paris 

« Art. L. 137-18. ï Il est institué, pour le pari mutuel organisé par les sociétés de 

courses dans les conditions fix®es par lôarticle 5 de la loi du 2 juin 1891 ayant pour 



objet de r®glementer lôautorisation et le fonctionnement des courses de chevaux et 

pour les paris hippiques en ligne mentionn®s ¨ lôarticle 6 de la loi nÁ         

du                  relative ¨ lôouverture ¨ la concurrence et ¨ la r®gulation du secteur des 

jeux dôargent et de hasard en ligne, un pr®l¯vement de 1,8 % sur les sommes 

engagées par les parieurs. 

« Ce prélèvement est dû par le Pari mutuel urbain et les sociétés de courses 

int®ress®es pour les paris organis®s dans les conditions fix®es par lôarticle 5 de la loi 

du 2 juin 1891 pr®cit®e et par les personnes titulaires, en tant quôop®rateur de paris 

hippiques en ligne, de lôagr®ment mentionn® ¨ lôarticle 16 de la loi du                  

précitée. 

« Art. L. 137-19. ï Il est institué, pour les paris sportifs organisés et exploités dans les 

conditions fix®es par lôarticle 42 de la loi nÁ 84-1208 du 29 décembre 1984 de 

finances pour 1985 et pour les paris sportifs en ligne organisés et exploités dans les 

conditions fix®es ¨ lôarticle 7 de la loi n°         du                  relative ¨ lôouverture ¨ la 

concurrence et ¨ la r®gulation du secteur des jeux dôargent et de hasard en ligne, un 

prélèvement de 1,8 % sur les sommes engagées par les parieurs. 

« Ce pr®l¯vement est d¾ par la personne morale charg®e de lôexploitation des paris 

sportifs dans les conditions fix®es par lôarticle 42 de la loi du 29 d®cembre 1984 

pr®cit®e et par les personnes titulaires, en tant quôop®rateur de paris sportifs en ligne, 

de lôagr®ment mentionn® ¨ lôarticle 16 de la loi du                  précitée. 

« Art. L. 137-20. ï Il est institué, pour les jeux de cercle en ligne organisés et 

exploit®s dans les conditions fix®es par lôarticle 9 de la loi nÁ         du                  

relative ¨ lôouverture ¨ la concurrence et ¨ la r®gulation du secteur des jeux dôargent 

et de hasard en ligne, un prélèvement de 0,2 % sur les sommes engagées par les 

joueurs. 

« Ce pr®l¯vement est d¾ par les personnes titulaires, en tant quôop®rateur de jeux de 

cercle en ligne, de lôagr®ment mentionn® ¨ lôarticle 16 de la loi du                  précitée. 

« Art. L. 137-21. ï Les prélèvements prévus aux articles L. 137-18, L. 137-19 et 

L. 137-20 sont assis sur le montant brut des sommes engagées par les joueurs et 

parieurs. Les gains réinvestis par ces derniers sous forme de nouvelles mises sont 

également assujettis à ces prélèvements. 

« Sôagissant des jeux de cercle organis®s sous forme de tournoi et donnant lieu au 

paiement, par chaque joueur, dôun droit dôentr®e repr®sentatif dôune somme 

déterminée que celui-ci engagera au jeu, le pr®l¯vement mentionn® ¨ lôarticle L. 137-

20 est assis sur le montant de ce droit dôentr®e et, le cas ®ch®ant, sur le ou les droits 

dôentr®e ult®rieurement acquitt®s par le joueur afin de continuer ¨ jouer. 

« Art. L. 137-22. ï Le produit des prélèvements prévus aux articles L. 137-18, L. 137-

19 et L. 137-20 est affecté à concurrence de 3 % et dans la limite dôun montant total 

de 5 millions dôeuros ¨ lôInstitut national de pr®vention et dô®ducation pour la sant® 

mentionn® ¨ lôarticle L. 1417-1 du code de la santé publique.  

« Le surplus du produit de ces prélèvements est affecté aux régimes obligatoires 



dôassurance maladie dans les conditions fix®es ¨ lôarticle L. 139-1. 

« Art. L. 137-23. ï Dans le cas dôun jeu ou dôun pari en ligne, le pr®l¯vement est dû 

au titre des sommes engag®es dans le cadre dôune session de jeu ou de pari r®alis®e au 

moyen dôun compte de joueur ouvert sur un site Internet d®di® tel que d®fini ¨ 

lôarticle 18 de la loi nÁ         du                  relative ¨ lôouverture ¨ la concurrence et à 

la r®gulation du secteur des jeux dôargent et de hasard en ligne. 

« Art. L. 137-24. ï Le produit des prélèvements prévus aux articles L. 137-18, L. 137-

19 et L. 137-20 est déclaré et liquidé par les opérateurs de jeux ou de paris en ligne 

mentionnés aux seconds alinéas de ces mêmes articles sur une déclaration mensuelle 

dont le modèle est fixé par arrêté des ministres chargés du budget et de la sécurité 

sociale. Elle est déposée, accompagnée du paiement, avant le 5 du mois suivant celui 

du fait générateur des prélèvements.  

« Ces prélèvements sont recouvrés et contrôlés selon les mêmes procédures et sous 

les mêmes sanctions, garanties, sûretés et privilèges que les taxes sur le chiffre 

dôaffaires. Les r®clamations sont pr®sent®es, instruites et jugées selon les règles 

applicables à ces mêmes taxes. » 

II. ï Lôarticle L. 136-7-1 du même code est ainsi modifié : 

1° Au premier alinéa du I, les mots : « , les événements sportifs » sont supprimés et le 

taux : « 23 % » est remplacé par le taux : « 25,5 % » ; 

2° Le II est abrogé. 

III. ï Au premier alin®a de lôarticle L. 139-1 du même code, après les mots : « du IV 

de lôarticle L. 136-8 » sont ajoutés les mots : « et des articles L. 137-18, L. 137-19 et 

L. 137-20 ». 

IV.- Lôarticle L. 241-2 du même code est complété par un 5° ainsi rédigé :  

« 5° Une fraction des prélèvements sur les jeux et paris prévus aux articles L. 137-18, 

L. 137-19 et L. 137-20. » 

Article 41 

Lôarticle L. 136-8 du code de la sécurité sociale est ainsi modifié :  

1° Le 3° du I est remplacé par les dispositions suivantes :  

« 3° À 6,9 % pour la contribution sociale mentionn®e au I de lôarticle L. 136-7-1 » ; 

2° Le IV est ainsi modifié : 

a) Le b du 4° est remplacé par les dispositions suivantes :  

« b) De 4,85 % pour la contribution mentionnée au 3° du I » ; 

b) Le 5° est complété par les mots : « , ¨ lôexception de la contribution mentionn®e au 

3° du I » ; 

3° Le dernier alinéa est remplacé par les dispositions suivantes : 

« Le produit de la contribution mentionn®e au III de lôarticle L. 136-7-1 est ainsi 

réparti :  



« 1° À la Caisse nationale des allocations familiales, pour 18 % ; 

« 2° Au fonds de solidarité vieillesse, pour 14 % ; 

« 3° ê la Caisse nationale de solidarit® pour lôautonomie, pour 2 % ; 

« 4° Aux r®gimes obligatoires dôassurance maladie dans les conditions fixées à 

lôarticle L. 139-1, pour 66 %. » 

Article 42  

Lôordonnance nÁ 96-50 du 24 janvier 1996 relative au remboursement de la dette 

sociale est ainsi modifiée :  

1° Au premier alin®a du I de lôarticle 18, les mots : « , les événements sportifs » sont 

supprimés et le taux : « 58 % » est remplacé par le taux : « 25,5 % » ; 

2° Le II du même article est abrogé ; 

3° Lôarticle 19 est remplac® par les dispositions suivantes : 

« Art. 19. ï Le taux des contributions instituées par les articles 14 à 17 est fixé à 

0,5 %. Le taux des contributions institu®es aux I et III de lôarticle 18 est fixé à 3 %. » 

Article 43 

I. ï Il est inséré dans le code général des impôts des articles 1609 novovicies, 1609 

tricies, 1609 untricies et 1609 duotricies ainsi rédigés :  

« Art. 1609 novovicies. ï Un prélèvement de 1,78 % est effectué chaque année sur les 

sommes misées sur les jeux exploités en France métropolitaine et dans les 

d®partements dôoutre-mer par la personne morale charg®e de lôexploitation des jeux 

de loterie dans les conditions fix®es par lôarticle 136 de la loi du 31 mai 1933 portant 

fixation du budget g®n®ral de lôexercice 1933, ¨ lôexception des paris sportifs.  

« Le produit de ce prélèvement est affecté au Centre national pour le développement 

du sport, dans la limite de 150 millions dôeuros. ê compter du 1er janvier 2008, le 

taux et le plafond du prélèvement mentionnés précédemment sont portés 

respectivement à 1,8 % et à 163 millions dôeuros. Le montant de ce plafond est 

indexé, chaque ann®e, sur la pr®vision de lôindice des prix ¨ la consommation hors 

tabac retenue dans le projet de loi de finances. 

« Art. 1609 tricies. ï Un prélèvement de 1 % est effectué chaque année sur les 

sommes misées sur les paris sportifs organisés et exploités par la personne morale 

charg®e de lôexploitation des paris sportifs dans les conditions fix®es par lôarticle 42 

de la loi n° 84-1208 du 29 décembre 1984 de finances pour 1985 ainsi que sur les 

paris sportifs en ligne organisés et exploités dans les conditions fix®es par lôarticle 7 

de la loi n°         du                  relative ¨ lôouverture ¨ la concurrence et ¨ la r®gulation 

du secteur des jeux dôargent et de hasard en ligne.  

« Le produit de ce prélèvement est affecté au Centre national pour le développement 

du sport. 

« Ce prélèvement est assis sur le montant brut des sommes engagées par les parieurs. 

Les gains réinvestis par ces derniers sous forme de nouvelles mises sont également 



assujettis ¨ ce pr®l¯vement. Dans le cas dôun jeu ou dôun pari en ligne, le prélèvement 

est d¾ au titre des sommes engag®es dans le cadre dôune session de jeu ou de pari 

r®alis®e au moyen dôun compte de joueur ouvert sur un site Internet d®di® tel que 

d®fini ¨ lôarticle 18 de la loi du                  précitée. 

« Art. 1609 untricies. ï Le produit du pr®l¯vement mentionn® ¨ lôarticle 1609 tricies 

est déclaré et liquidé par les opérateurs de jeux ou de paris en ligne mentionnés à ce 

même article sur une déclaration mensuelle dont le modèle est fixé par 

lôadministration. Elle est déposée, accompagnée du paiement, dans les délais fixés en 

mati¯re de taxe sur le chiffre dôaffaires.  

« Art. 1609 duotricies. ï Les prélèvements mentionnés aux articles 1609 novovicies 

et 1609 tricies sont recouvrés et contrôlés selon les mêmes procédures et sous les 

m°mes sanctions, garanties, s¾ret®s et privil¯ges que les taxes sur le chiffre dôaffaires. 

Les réclamations sont présentées, instruites et jugées selon les règles applicables à ces 

mêmes taxes. » 

II. ï Le III de lôarticle 53 de la loi nÁ 2005-1719 du 30 décembre 2005 de finances 

pour 2006 est abrogé. 

Article 44 

Le 2° de lôarticle 261 E du code g®n®ral des imp¹ts est remplac® par les dispositions 

suivantes :  

« 2° Le produit de lôexploitation de la loterie nationale, du loto national, des paris 

mutuels hippiques et des paris sur des comp®titions sportives, ¨ lôexception des 

rémunérations perçues par les organisateurs et les intermédiaires qui participent à 

lôorganisation de ces jeux ; ». 

Article 45  

I. ï Les articles 919 A, 919 B et 919 C du code général des impôts sont abrogés. 

II. ï Le dernier alin®a de lôarticle 42 de la loi nÁ 84-1208 du 29 décembre 1984 de 

finances pour 1985 est supprimé. 

III. ï Lôarticle 139 de la loi nÁ 2006-1771 du 30 décembre 2006 de finances 

rectificative pour 2006 est supprimé. 

IV. ï Lôarticle 6 de la loi nÁ 86-824 du 11 juillet 1986 de finances rectificative pour 

1986 est remplacé par les dispositions suivantes :  

« Art. 6. ï Les b®n®fices sur centimes r®sultant de lôarrondissement des rapports ¨ 

lôissue des op®rations de répartition sur les jeux de répartition organisés par la 

personne morale charg®e de lôexploitation des jeux de loterie et de pronostics sportifs 

sur le fondement des dispositions de lôarticle 136 de la loi du 31 mai 1933 portant 

fixation du budget g®n®ral de lôexercice 1933 et de lôarticle 42 de la loi nÁ 84-1208 du 

29 décembre 1984 de finances pour 1985 sont, après déduction des pertes éventuelles 

sur centimes, affectés au budget général ». 

Article 46  

I. ï Lôarticle L. 2333-54 du code général des collectivités territoriales est ainsi 



modifié :  

1° Le troisième alinéa est remplacé par les dispositions suivantes :  

« Ces pr®l¯vements sôappliquent au produit brut des jeux diminu® de 25 % et, le cas 

échéant, des abattements supplémentaires mentionnés au I de lôarticle 34 de la loi 

n° 95-1347 du 30 décembre 1995 de finances rectificative pour 1995. » ; 

2° Le quatrième alinéa est remplacé par deux alinéas ainsi rédigés :  

« Lorsque le taux du pr®l¯vement communal ajout® au taux du pr®l¯vement de lô£tat 

sur la somme des éléments constitutifs du produit brut des jeux mentionnés aux 1°, 

2° et 3° de lôarticle L. 2333-55-1 dépasse 80 %, le taux du pr®l¯vement de lô£tat est 

réduit de façon que le total des deux prélèvements soit de 80 %. 

« Lorsque le taux du prél¯vement communal ajout® au taux du pr®l¯vement de lô£tat 

sur la somme des éléments constitutifs du produit brut des jeux mentionnés aux 4° et 

5° de lôarticle L. 2333-55-1 dépasse 80 %, le taux du pr®l¯vement de lô£tat est r®duit 

de façon que le total des deux prélèvements soit de 80 % ». 

II. ï Lôarticle L. 2333-56 du même code est complété par un alinéa ainsi rédigé :   

« À compter du 1er novembre 2008, lôabattement sur le produit brut des jeux des 

casinos mentionn® ¨ lôarticle 1er du décret du 28 juillet 1934 portant modification du 

régime fiscal des casinos, le cas échéant, les abattements supplémentaires mentionnés 

au I de lôarticle 34 de la loi n° 95-1347 du 30 décembre 1995 de finances rectificative 

pour 1995, et le pr®l¯vement progressif mentionn® ¨ lôalinéa précédent sont 

appliqu®s, dôune part, ¨ la somme des ®l®ments constitutifs du produit brut des jeux 

mentionnés aux 1°, 2° et 3° de lôarticle L. 2333-55-1, dôautre part, ¨ la somme des 

éléments constitutifs du produit brut des jeux mentionnés aux 4° et 5° du même 

article. » 

Chapitre VIII 

Mesures de lutte contre les sites ill®gaux de jeux dôargent 

Article 47 

Quiconque aura offert ou proposé au public un service de communication en ligne 

des paris, jeux dôargent ou de hasard sans °tre titulaire de lôagrément mentionné à 

lôarticle 16 ou dôun droit exclusif est puni de trois ans dôemprisonnement et de 

45 000 ú dôamende. Ces peines sont port®es ¨ sept ans dôemprisonnement et ¨ 

100 000 ú dôamende lorsque lôinfraction est commise en bande organis®e. 

Article 48 

Le fait dô®mettre ou diffuser de la publicit®, par quelque moyen que ce soit, en faveur 

dôun site de jeux en ligne non autoris® en vertu dôun droit exclusif ou de lôagr®ment 

pr®vu ¨ lôarticle 16 de la pr®sente loi est punie de 30 000 ú dôamende ou, si ce chiffre 

est sup®rieur, dôune amende au plus ®gale au quadruple du montant des d®penses 

publicitaires consacr®es ¨ lôactivit® ill®gale. 

Article 49 



Dans le but de constater les infractions mentionnées aux articles 47 et 48, dôen 

rassembler les preuves et dôen rechercher les auteurs, les officiers et agents de police 

judiciaire d®sign®s par le ministre charg® de lôint®rieur peuvent, sans en °tre 

pénalement responsables : 

1° Participer sous un pseudonyme à des échanges électroniques sur un site de jeux ou 

paris agréé ou non, et notamment à une session de jeu en ligne ; 

2° Extraire, acquérir, transmettre ou conserver par ce moyen des données sur les 

personnes susceptibles dô°tre les auteurs de ces infractions. 

À peine de nullité, ces actes ne peuvent avoir pour effet dôinciter autrui ¨ commettre 

lôune des infractions mentionn®es aux articles 47 et 48 ou de contrevenir ¨ la 

prohibition ®nonc®e ¨ lôarticle 3.  

Article 50 

LôAutorit® de r®gulation des jeux en ligne adresse aux personnes responsables de sites 

présentant par des messages ou informations mis à disposition du public une offre de 

jeux dôargent et de hasard sans °tre titulaires de lôagr®ment mentionn® ¨ lôarticle 16 

ou dôun droit exclusif, par tout moyen propre ¨ en ®tablir la date dôenvoi, une mise en 

demeure rappelant les dispositions de lôarticle 47 relatives aux sanctions encourues, 

enjoignant à ces personnes de respecter cette interdiction et les invitant à présenter 

leurs observations dans un délai de huit jours. 

ê lôissue de ce d®lai, en cas dôinex®cution par la personne int®ress®e de lôinjonction 

de cesser son activit® illicite dôoffre de jeux dôargent et de hasard et lorsque les faits 

constituent un trouble manifestement illicite, le pr®sident de lôAutorit® de r®gulation 

des jeux en ligne peut saisir le juge des r®f®r®s aux fins dôordonner lôarr°t de lôacc¯s ¨ 

ce service aux personnes mentionnées au 1° ou au 2° du I de lôarticle 6 de la loi 

n° 2004-575 du 21 juin 2004 relative ¨ la confiance dans lô®conomie num®rique. 

Dans le cas prévu au premier alinéa, le juge des référés peut également être saisi par 

le ministère public et toute personne physique ou morale ayant intérêt à agir. 

Article 51 

Au premier alin®a de lôarticle L. 563-2 du code monétaire et financier, les mots : 

« tout mouvement ou transfert de fonds en provenance des personnes physiques ou 

morales qui organisent des activités de jeux » sont remplacés par les mots : « tout 

mouvement ou transfert de fonds en provenance ou à destination des comptes 

identifiés comme détenus par des personnes physiques ou morales qui organisent des 

activités de jeux ».  

Au même alinéa, après les mots : « jeux de hasard » sont ajoutés les mots : « ou des 

sites de jeux en ligne non autoris®s en vertu de lôagr®ment d®livr® par lôAutorit® de 

régulation des jeux en ligne ou dôun droit exclusif ». 

Chapitre IX 

Dispositions relatives ¨ lôexploitation des manifestations sportives 

Article 52 



Il est créé après le chapitre III du titre III du code du sport un chapitre IV intitulé : 

« Chapitre IV» qui comprend les articles L. 334-1 et L. 334-2 : 

« Art. L. 334-1. ï Lôutilisation, ¨ des fins commerciales, de tout ®l®ment 

caractéristique des manifestations ou compétitions sportives, notamment leur 

dénomination, leur calendrier, leurs données ou leurs résultats, ne peut être effectuée 

sans le consentement des propri®taires des droits dôexploitation, dans des conditions, 

notamment financières, définies par contrat, sous réserve des dispositions des articles 

L. 333-6 à L. 333-9  

« Art. L. 334-2. ï Lorsque le droit dôutiliser un ou plusieurs éléments caractéristiques 

des manifestations ou compétitions sportives est consenti par une fédération sportive 

ou par un organisateur de manifestations ou compétitions sportives mentionné à 

lôarticle L. 331-5 à des opérateurs de paris en ligne, le contrat pr®vu ¨ lôarticle 

pr®c®dent est, pr®alablement ¨ sa signature, transmis pour information ¨ lôAutorit® de 

régulation des jeux en ligne. 

« Lorsquôils concluent les contrats mentionn®s ¨ lôalin®a pr®c®dent, les f®d®rations 

sportives et organisateurs de manifestations sportives ne peuvent ni attribuer à un 

op®rateur le droit exclusif dôorganiser des paris, ni exercer une discrimination entre 

les opérateurs agréés pour une même catégorie de paris en application de la loi 

n°         du                  relative ¨ lôouverture ¨ la concurrence et ¨ la r®gulation du 

secteur des jeux dôargent et de hasard en ligne. 

« Tout refus de conclure un contrat dôorganisation de paris sur un ®l®ment 

caractéristique de manifestation ou compétition sportive est motivé par lôorganisme 

d®tenteur des droits dôexploitation et notifi® par lui au demandeur et ¨ lôAutorit® de 

régulation des jeux en ligne. » 

Chapitre X 

Dispositions relatives aux activités de jeux et paris 

placées sous le régime de droits exclusifs 

Article 53 

Lôarticle 2 de la loi du 2 juin 1891 ayant pour objet de r®glementer lôautorisation et le 

fonctionnement des courses de chevaux est modifi® ainsi quôil suit. 

1° Les mots : « après avis du conseil supérieur des haras » sont supprimés ; 

2° Il est ajouté les trois alinéas suivants : 

« Ces soci®t®s participent, notamment au moyen de lôorganisation des courses de 

chevaux, au service public dôam®lioration de lôesp¯ce ®quine et de promotion de 

lô®levage, ¨ la formation dans le secteur des courses et de lô®levage chevalin ainsi 

quôau d®veloppement rural. 

« Dans chacune des deux spécialités, course au galop et course au trot, une de ces 

sociétés est agréée comme société-mère de courses de chevaux. Les sociétés-mères 

exercent leur responsabilit® sur lôensemble de la fili¯re dépendant de la spécialité 

dont elles ont la charge. Elles proposent notamment ¨ lôapprobation de lôautorit® 



administrative le code des courses de leur sp®cialit®, d®livrent les autorisations quôil 

prévoit, veillent à la régularité des courses par  le contrôle des médications tant à 

lô®levage quô¨ lôentra´nement et attribuent des primes ¨ lô®levage. 

« Les obligations de service public incombant aux sociétés-mères et les modalités de 

leur intervention sont définies par décret. » 

Article 54 

Lô£tat conclut une convention pluriannuelle avec les personnes morales titulaires de 

droits exclusifs en mati¯re dôoffre publique de jeux et paris sur le fondement des 

dispositions de lôarticle 5 de la loi du 2 juin 1891 ayant pour objet de réglementer 

lôautorisation et le fonctionnement des courses de chevaux, de lôarticle 136 de la loi 

de finances du 31 mai 1933 et de lôarticle 42 de la loi nÁ 84-1208 du 29 décembre 

1984. Cette convention concerne lôorganisation et lôexploitation des jeux et paris pour 

lesquels ces personnes disposent de droits exclusifs et fixe notamment les modalités 

dôapplication, par ces personnes, des dispositions de lôarticle 1er de la présente loi. 

Cette convention détermine également les modalités de fixation des frais 

dôorganisation expos®s par la personne morale titulaire de droits exclusifs en matière 

dôoffre publique de jeux et paris sur le fondement des dispositions de lôarticle 136 de 

la loi de finances du 31 mai 1933 et de lôarticle 42 de la loi nÁ 84-1208 du 29 

décembre 1984, ainsi que les modalit®s de couverture des risques dôexploitation li®s 

aux activités au titre desquelles ces droits exclusifs lui ont été conférés. 

Article 55 

I. ï Le premier alin®a de lôarticle 42 de la loi du 29 d®cembre 1984 pr®cit®e est ainsi 

rédigé :  

« Afin de contribuer au développement du sport, est autorisée la création de jeux 

faisant appel soit ¨ la combinaison du hasard et des r®sultats dô®v®nements sportifs, 

soit ¨ des r®sultats dô®v®nements sportifs ». 

II. ï Au cinqui¯me alin®a de lôarticle 2 de la loi du 12 juillet 1983 précitée, les mots : 

« Ces appareils ne peuvent °tre acquis par les casinos quô¨ lô®tat neuf. Toute cession 

de ces appareils entre exploitants de casinos est interdite et ceux qui ne sont plus 

utilisés doivent être exportés ou détruits » sont remplacés par les mots : « Toute 

cession de ces appareils entre exploitants de casinos fait lôobjet dôune d®claration ¨ 

lôautorit® administrative, selon des modalit®s d®finies par d®cret. Ceux qui restent 

inutilisés doivent être exportés ou détruits. ». 

Chapitre XI 

Dispositions transitoires et finales 

Article 56 

Les articles 5 ¨ 15, 39 ¨ 43, et le III de lôarticle 45 de la pr®sente loi entrent en 

vigueur à compter du 1er janvier 2010. 

Article 57 



I. ï Les personnes morales habilit®es, ¨ la date dôentr®e en vigueur mentionnée à 

lôarticle 56, à proposer des paris hippiques ou sportifs en ligne en application des 

dispositions de lôarticle 5 de la loi du 2 juin 1891 pr®cit®e et de lôarticle 42 de la loi 

du 29 décembre 1984 précitée peuvent continuer à exercer cette activité à condition 

de se conformer aux obligations définies par la présente loi et de demander 

lôagr®ment pr®vu ¨ lôarticle 16 dans le d®lai de trois mois ¨ compter de la publication 

du décret prévu au VI de cet article. 

II. ï Cette autorisation provisoire de poursuite dôactivit® cesse de plein droit ¨ la date 

¨ laquelle lôAutorit® de r®gulation des jeux en ligne rend sa d®cision sur la demande 

dôagr®ment mentionn®e au I. 

Article 58 

Dans un d®lai de deux ans ¨ compter de la date dôentr®e en vigueur des articles 5 à 15 

pr®vue ¨ lôarticle 56, un rapport dô®valuation sur les conditions et les effets de 

lôouverture du march® des jeux et paris en ligne est adress® par le Gouvernement au 

Parlement. 

Fait à Paris, le 25 mars 2009. 

Signé : François FILLON 

Par le Premier ministre : 

Le ministre du budget, des comptes publics 

et de la fonction publique, 

 

Signé : Éric WOERTH 

 


